
N°25

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1989 - 1990

Annexe tu procès-verbal de la séance du 18 octobre 1989.

RAPPORT

FAIT

au nom de la commission des Affaires économiques et du Plan (1 ) sur
le projet de loi relatif au développement des entreprises
commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur

environnement économique, juridique et social ,

Par M. Louis MOINARD,

Sénateur.

(1 Cette commission est composée de : MM. Jean François Poncet, président ; Robert Laucournet,

Jean ( luchon, Richard Pouille , Philippe François, vue-préndenU ; Bernard Barbier, Francisque Collomb,

Roland Grimaldi, Louis Minetti , René Trégouët, secrétaires ; MM. Jean Amelin, Maurice Arreckx, Henri

Bangou, Bernard Barraux , Jacquet Bellanger, Georges Berchet, Roland Bernard , Roger Besse, Jean

Besson , François Blaizot, Marcel Bony, Jean-Eric Bousch, Jean Boyer, Jacques Braconnier, Robert

Calmejane, I Louis de Catuelan, Joseph Caupert, William Chervy, Auguste Chupin , Henri Collette ,
Marcel Costes, Roland Courteau, Marcel Daunay, Désiré Debavelaere, Rodolphe Désiré, Pierre Dumas,

Bernard Dussaut, Jean Faure, André Fosset, Aubert Garcia, François Gerbaud, Charles Ginésy, Yves

Goussebaire-Dupin, Jean Grandon, Georges Gruillot, Rémi Herment, Bernard llugo, Pierre Jeambrun,
Pierre Lacour, Gérard Larcher, Bernard Legrand, Jean-François I* Grand, Charles-Edmond Lenglet,

Félix Leyzour, Maurice Lombard, François Mathieu, Serge Mathieu. Jacques de Menou, Louis Mercier,
Louis Moinard, Paul Moreau, Jacques Moutet, Henri Olivier, Daniel Percheron, Jean Peyrafitte, Alain
Pluchet, Jean Pourchet, André Pourny, Jean Puech, Henri de Raincourt, Jean-Jacques Robert, Jacques

Roccaserra , Jean Roger, Josselin de Rohan, Jean Simonin, Michel Souplet, Fernand Tardy , René
Travert.

Voiries numéros :

Sénat : »70 1 1988-1 9891, 1 , 20 et SS 1 1989 19901

Entreprises.



-2-

SOMMAIRE

Pages

EXPOSE GENERAL 5

EXAMEN DES ARTICLES u

Article Premier

Obligation d'information précontractuelle du partenaire

commercial 14

Article 2

Extension du crédit-bail aux opérations de location d'éléments

incorporels du fonds de commerce 17

Article 3

Opérations de crédit-bail sur le droit au renouvellement d'un

bail 18

Ar ticle 4

Élargissement de l'affectation du produit de la taxe sur les

grandes surfaces 19



3

Sénat 25. - 2

Article 5

Augmentation de la taxe sur les grandes surfaces

Article 6

Assouplissement du statut des sociétés de caution mutuelle 21

Article 7

Résiliation du bail commercial 22

Article H

Interdiction de la publicité portant sur des opérations non

autorisées ou illégales 23

Article 9

Dispositions relatives aux coopératives de commerçants et aux

groupements d'achats de commerçants 24

Article 10

Institution d'un prélèvement successoral au profit du conjoint

survivant chefd'une entreprise artisanale ou commerciale — 25

Article II

Protection des commerçants et artisans contre le démarchage

sur leur lieu de travail 26

Article 12

Rachat des cotisations de retraite antérieures à 1973 27

Article 13

Protection socialedu conjointd'un associé uniqued'EUKL — 28

Article 14

Dispositions relatives aux régimes complémentaires

d'assurance-vieillesse et aux régimes d'assurance invalidité-

décès 29



-4-

Article 15

Financement de l'action sociale des régimes de retraite de base

des artisans et des commerçants 31

Article 16

Allégement des obligations comptables 32

Article 17

Simplification de la procédure d'exonération de la taxe

d'apprentissage 33

Article 18

Rétablissement du droit à radiation des listes électorales des

chambres de commerce et d'industrie 34

Article 19

Modifications de la loi n* 66-537 du 24 juillet 1966 sur les

sociétés commerciales 34

TABLEAU COMPARATIF 39



5-

Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi relatif au développement des entreprises
commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur

environnement économique, juridique et social , dont le Sénat est saisi
en première lecture, constitue non pas une loi d'orientation de ces
deux secteurs économiques de même nature que la "Loi Royer" du 27
décembre 1973 , mais plus simplement un ensemble de mesures
techniques et ponctuelles qui tendent à apporter des solutions
efficaces aux problèmes pratiques auxquels se heurtent les artisans et
commerçants.

Votre commission ne lui fera pas grief de ce manque
d'ambition. Les dispositions proposées par le projet, dont le ministre
chargé du commerce et de l'artisanat a souligné à plusieurs reprises
qu'elles n'entraînaient pour les finances publiques aucune dépense
supplémentaire, sont le résultat d'une longue concertation avec les
professionnels du commerce et de l'artisanat. On pourrait cependant
regretter qu'un certain nombre de questions ne soient pas abordées
par ce projet au demeurant fort bien accueilli . C'est le cas notamment
du problème des soldes et de celui de l'ouverture dominicale, revenu
au centre de l'actualité durant l'été , mais aussi de la question de la
refonte des règles d'urbanisme commercial et de la création , tant
attendue par les artisans, d'un système d'indemnités journalières en
cas de maladie ou d'accident.

Mais ces critiques doivent être modérées.

La question des soldes et de leur réglementation a été
partiellement résolue par la publication au Journal Officiel du décret
n° 89-690 du 22 septembre 1989 relatif aux ventes au déballage .
Celui-ci précise en effet que les soldes périodiques ou saisonnières ne
peuvent avoir lieu plus de deux fois par an, chaque période ne pouvant
excéder une durée de deux mois.

Quant au problème de l'ouverture des magasins le
dimanche, il a fait l'objet d'une mission d'étude confiée à M. Yves
Chaigneau, Président de la section du travail du Conseil économique
et social , qui a conclu à la nécessité d'un assouplissement des
dérogations. Les propositions du rapporteur sont aujourd'hui l'objet
d'une large discussion dont on espère qu'elle aboutira rapidement.

Ce projet de loi , enfin , fait partie d'une politique plus
générale de soutien du commerce et de l'artisanat, qui avait pris un
essor certain grâce à l'action de M. Georges Chavannes, de 1986 à
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1988 , comme ministre délégué chargé du commerce , de l'artisanat et
des services et qui s'est notamment illustrée par l'adoption de la loi
n° 88-15 du 5 janvier 1988 sur la transmission d'entreprise et le
programme d'orientation pour l'artisanat.

Cette politique a été fort heureusement poursuivie. Lors
du conseil des ministres du 15 février 1989, M. François Doubin
annonçait en effet une série de dispositions nouvelles en faveur du
commerce et de sa modernisation :

- extension aux entreprises de commerce de gros des aides
au conseil attribuées dans le cadre des fonds régionaux d'aide au
conseil ( F.R.A.C. );

- lancement, sous l'égide de la Banque de France, d'un
fichier national des déclarations de perte de chéquiers ;

- poursuite de la réduction de la taxe sur la cession de
fonds de commerce ;

- renforcement du contrôle de 1 utilisation des surfaces

accordées en application de la loi Royer sur l'urbanisme commercial ;

- réduction des charges pour les commerçants qui font des
tournées et aide au maintien d'un réseau convenable de points de
vente de carburants.

Il convient de relever enfin que le projet de loi de finances
pour 1990 prévoit plusieurs mesures en faveur des artisans et des
commerçants, comme le relèvement de la limite de déduction du
salaire du conjoint d'un entrepreneur individuel adhérant à un centre
de gestion agréé ou la réduction des droits de mutation pour les
cessions de fonds de commerce inférieures à 350.000 francs.

Ces mesures sont aujourd'hui plus que jamais nécessaires,
alors que le commerce et l'artisanat sont confrontés à deux
phénomènes inquiétants : la désertification de l'espace rural et
l'augmentation de la part de marché des super et hypermarchés.

L'INSEE et le Ministère de l'Agriculture ont réalisé une
enquête sur l'équipement commercial des communes au
ler janvier 1988. Elle fait apparaître le bouleversement récent du
commerce local . En huit ans, 12 % des 36.000 communes françaises
ont vu disparaître leurs dernières épiceries . Les communes
concernées étant de taille modeste (470 habitants en moyenne ), ce
mouvement n'a touché que 4 % de la population mais il contribue
fortement à accentuer le phénomène de désertification du milieu
rural .
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Une évolution similaire a été constatée en matière de

disparition des stations-service, puisqu'entre 1980 et 1988 plus de
3.500 communes ont vu se fermer leur dernier point de vente. Dans ce
cas encore , il s'agit de petites communes (660 habitants en moyenne)
mais qui regroupent 2,3 millions de personnes, et qui sont à 90 % des
communes rurales. La distance d'accès au service est ainsi passé, pour
ces communes non équipées, de 5,4 km en 1980 à 6 km aujourd'hui .

Présence des commerces alimentaires et distances d'accès en 1980 et 1988

Commerces et

types de commune

Proportion de
communes équipées

(en%)

Part de la population
desservie sur la

commune

(en%)

Distance d'accès pour
les communes non

équipées
(en km)

en 1980 en 1988 en 1980 en 1988 en 1980 en 1988

Alimentation générale
Ensemble des communes 58,8 48,9 93,8 90,6 6,5

I

5,8

Rural profond 48,7 38,2 74,7 66,0 7,6 7,0

Rural périurbain 59,9 49,5 82.1 73,9 6,1 5,4

Banlieues urbaines 86,1 76,8 97,5 95,4 3,1 3,3

boulangerie
Ensemble des communes 42,3 40,6 89,6 89,0 5,0 4,9

Rural profond 30,3 27.9 58,6 56,5 5,8 5'8
Rural périurbain 42,8 41,2 69,8 68,3 4,5 4-6
Banlieues urbaines 74,3 75,2 95,8 96,0 3,0 3,0

Boucherie, charcuterie
Ensemble des communes 35,4 32,8 87,5 86,0 5,8 5,8

Rural profond 22,0 19,1 48,9 45,3 6,9 7.0

Rural périurbain 35,8 33,2 63,5 60,1 5,2 5,4

Banlieues urbaines 71,5 69,6 95,3 94,5 3,2 3,?

Hyper ou supermarché
Ensemble des communes 6,1 9.4 61,5 67,4 13.4 9,3

Rural profond 0,4 1,1 1,8 5,3 19,1 13,3

| Rural périurbain 1,5 3,7 4,7 10,9 I 13,3 9.0

Banlieues urbaines 26,7 41,0 69,2 79,9 6,3 4.3

Villes centres 59,0 77,0 90,0 94,8 13,6
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Cette désertification lente mais continue est sensible

aussi dans le secteur de l'artisanat. En effet, si le nombre
d'entreprises immatriculées au répertoire des métiers a augmenté de
1 1 5 % de 1973 à 1986, passant de 780.000 à 870.000, cette évolution
recouvre de fortes disparités selon la dimension des agglomérations.
On remarque ainsi une dégradation de l'implantation de l'artisanat
dans les communes rurales, alors qu'elle progresse dans les
communes de 2.000 à 10.000 habitants.

ÉVOLUTION M LlMHANTATIOM M l'MTIMNATUlON LA DIMENSION DCSAMlOMlMTKMf

POURCENTAGE D'ENTREPRISES ARTISANALES

1976 1979 1986

Communes rurales. 34,1 34,2 32«3
Unités urbaines de :

- Moins de 5.000 habitants 7,6 7,8 7.9
- 5 000 à 10.000 habitants 6,2 6,1 6,7
- 10.000 à 20 000 habitants 5.2 5,1 5.4
• 20 000 à 50.000 habitants 7,2 7.2 6.8

I • 50 000 à 100.000 habitants 5,8 5,8 6.2
- 1 00 00C à moins de 200.000 6,1 6,1 6,1
habitants

200 000 à moins de 2 millions 16,1 I 16.3 16.9
d'habitants

- Agglomération parisienne 11,8 11.4 11,6

Ensemble 21 régions 100 100 100 |

IMPLANTATION KUftAlt MS tNTtErftttH AfttANAltl»AI «CHU» IN 1911 If LA IMI

POURCENTAGE D'ENTRÉ PRlSESARTlSANALES

i
1978 1983

Alimentation 36 30

Travail des métaux 43 32

Textile-cuir 22 14

Bois-ameublement 39 38

Autres fabrications 26 21

Bâtiment 44 40

Service 21 20
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Le tableau procèdent souligne que lu régression dt
l'implantation rurale a été particulièrement sensible pour le travail
des métaux, le textile ciir et l'alimentation , secteurs qui , pour une
part importante, étaient très dépendant. des besoins professionnels et
privés de la population agricole. commerce, principalement dans le
domaine alimentaire .

\m scande caractéristique de l'évolution du commerce au
cour» des vin#tdernières années est incontestablement la
redistribution des parts de marchés entre les différentes formes de
commerce et ladomination des grandes surfaces sur le petit
commerce, principalement dans le domaine alimentaire , comir .
l'illustre Ir tableau suivant

Distribution de produits par formes de vente
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Dans une étude présentée le 10 janvier 1988 sur le rapport
de M. Jacques Demargne et intitulée "Commerce et distribution ,
créateurs de richesses nationales", le conseil économique et social
mettait en évidence les glissements les plus significatifs dans
l'évolution des parts de marchés:

• " la chute irrésistible du petit commerce d'alimentation
générale ;

- une résistance des petits commerces alimentaires u
condition qu'ils soient très spécialisés et qualitativement peu
sélectifs ;

- la difficulté des magasins populaires et des grands
magasins à maintenir leur part de marché;

• l'expansion récente , mais assez nette dans certains
secteurs, de la vente par corretpondance ;

• lu mutation du commerce de l'équipement du foyer avec
l'appmrtion de grandes surfaces spécialisées ;

- la baisse du commerce spécialisé dans le textile au profit
des supermarchés et surtout des hypermarchés".

Face & ces évolutions préoccupantes des secteurs du
commerce et de l'artisanat, le projet de loi ne propose pas de solution
miracle mais de3 adaptations des textes en vigueur.

Il comporte trois chapitres , intitulés respectivement
"Dispositions en laveur de l'entreprise", "Mesures en faveur du chef
d'cntrepriuc et de son conjoint" et "Mesures portant simplification",
dont la distinction est quelque peu factice , h l'exception du volet
purement social .

I«e premier chapitre est particulièrement hétérogène, les
articles I ftDdu projet concernant en effet :

• la franchise , avec l'institution d'une obligation
d'information du franchise par le franchiseur avant la signature d'un
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contrat d'engagement ou le versement d'une somme de réservation
(article premier)

- le crédit-bail , qui est étendu aux éléments incorporels
du fonds de commerce et notamment au droit au renouvellement du

bail ( articles 2 et 3);

- la taxe sur les grandes surfaces dont le montant est
augmenté de 10 % et dont l'affectation est élargie aux opérations de
soutien du commerce et de l'artisanat (articles 4 et 5 ) ;

- les sociétés de caution mutuelle, dont le statut est
assoupli (article 6);

- les baux commerciaux, avec l'introduction de garanties
de procédure dans la résiliation de plein droit des baux par le bailleur,
et l'extension aux associés uniques d'entreprises unipersonnelles à
responsabilité limitée (EURL) du droit de résiliation au moment de la
retraite ou en cas de handicap physique (article 7) ;

- la publicité, qui est interdite lorsqu'elle porte sur une
opération commerciale illégale (article 8) ;

• les sociétés coopératives de commerçants
détaillants et les groupements d'achat de commerçants, dont les
compétences sont renforcées et les règles de fonctionnement allégées.

Le deuxième chapitre constitue le "volet social" du projet
de loi . Il comprend des dispositions protectrices des conjoints, des
commerçants et artisans et des aménagements du code de la sécurité
sociale permettant aux artisans de créer un second régime
complémentaire d'assurance vieillesse. Le chapitre prévoit ainsi :

- la création d'un droit à prélèvement successoral
pour le conjoint survivant qui aura travaillé dans l'entreprise sans
être salarié ou associé (article 10) ;

- la protection renforcée du chef d'entreprise à l'égard du
démarchage sur son lieu de travail (article 11);

- l'ouverture d'une faculté exceptionnelle de
régularisation des cotisations vieillesse antérieures à 1973
(article 12 ) ;

- l' extension du statut social de conjoint
collaborateur aux conjointes de chefs d'entreprises unipersonnelles
à responsabilité limitée (article 13 ) ;

• l'introduction dans le code de la sécurité sociale de

dispositions permettant la création d'un régime complémentaire
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facultatif d'assurance vieillesse des artisans qui sera géré par la
CANCAVA (article 14) ;

- la modification du décompte du prélèvement effectué sur
les cotisations vieillesse pour l'aide sociale des caisses d'assurance-
vieillesse des commerçants et des artisans (article 15).

Le troisième chapitre du projet regroupe diverses mesures
de simplification et d'allégement des procédures. Sont ainsi visées:

- les obligations comptables des commerçants ,
personnes physiques, qui sont alignées sur leurs obligations fiscales
(article 16);

- les procédures d'exonération de la taxe
d'apprentissage qui sont unifiées (article 17) ;

• la double inscription sur les listes électorales des
chambres de commerce et d'industrie et des chambres de métiers pour
les commerçants artisans (article 18) ;

- diverses dispositions de la loi du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales, en ce qu'elles concernent les sociétés en
commandite simple, les conventions conclues par un associé unique
d'EURL, le retrait des fonds provenant de souscriptions dans les
sociétés à responsabilité limitée, les opérations de fusions et de
scissions de ces mêmes sociétés et les assemblées générales
d'obligataires.

Votre commission a accueilli favorablement les

dispositions du projet de loi qui tendent à faciliter l'exercice de
l'activité commerciale ou artisanale.

Elle vous proposera de l'améliorer par des amendements
qui tendent notamment à

- garantir un équilibre satisfaisant dans les relations
entre le franchiseur et le franchisé ou le concédant et le

concessionnaire qui doivent s'établir dans une confiance mutuelle ;

- favoriser le maintien des commerces en centre-bourg,
nécessaires à l'animation de la cité , en prévoyant d'augmenter le
montant de l'indemnité de départ de ceux qui libéreront leur local
commercial pour permettre une nouvelle installation ;

- inciter les commerçants et les artisans à tenir une
comptabilité probante qui ne soit pas une charge inutile mais un
moyen d'assurer une saine gestion de leur entreprise.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article Premier

Obligation d'information précontractuelle du partenaire
commercial

Depuis plusieurs années, le commerce français connaît
une diversification des formules de distribution intégrée, dont la plus
récente est la franchise. Elle représente aujourd'hui près de 5 % du
chiffre d'affaires des secteurs regroupés du commerce, des services et
de l'hôtellerie- restauration, soit 93,7 milliards de francs en 1988. On
recensait au 1er janvier 1989 quelque 740 chaînes de franchise et 32
500 franchisés dont la répartition par secteur d'activité est précisée
dans le tableau suivant :

Secteurs d'activité

Franchiseurs Franchisés

Nbre % secteur Nbre % secteur

Divers 6 0,9 160 0,5

Commerces alimentaires

spécialisés

52 7,7 1263 4,2

Commerces non spécialisés 18 2,6 3780 12,6

Kquipementde la personne 157 23,3 9290 31,2

Équipement de la ma iso" 91 13,5 4111 13,7
Autres commerces spécialisés 88 13,0 3435 11,4
Services 159 23,6 5590 19,7

I iôtellerie-restauration 53 7,9 871 2,8

Bâtiment 46 6,8 1167 3,8

Industrie 5 0,7 31 0,1

[ TOTAL 675 100 23698 100
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Selon le dernier rapport du CECOD ("La Franchise en
chiffres" mars 1989), la franchise aurait atteint désormais sa vitesse
de croisière avec un développement de l'ordre de 6 % par an en nombre
de chaînes.

Cette forme de distribution reste cependant très morcelée ,
17 % des chaînes ayant moins de 5 franchisés et cet éparpillement est
à l'origine d'une certaine faiblesse qui s'est manifestée récemment par
plusieurs dépôts de bilan .

Sa seconde caractéristique est de n'être pas soumise à une
réglementation publique spécifique mais seulement aux règles
générales régissant le droit des contrats commerciaux . Les
professionnels eux-mêmes ont élaboré un code de déontologie et
l'AFNOR a mis au point une norme en août 1987 qui avec une relative
précision prévoit des règles minimales concernant la négociation et le
contenu des contrats de franchise.

Il n'en demeure pas moins que de nombreux problèmes

subsistent au niveau de l'information préalable des franchisés.

Un rapport présenté en février 1984 par un groupe de
travail sur la franchise rassemblant des représentants du ministère
du commerce et de l'artisanat et la Fédération française de la
franchise, avait déjà mis en évidence la nécessité d'une information
préalable des futurs partenaires en matière de franchise.

Il indiquait, dans les termes suivants, quels devraient être
les principaux éléments d'information à fournir au "candidat
franchisé" :

- "renseignements concrets sur la spécificité de la

franchise : degré de responsabilité du franchisé , qualité des produits
ou des services, données du marché, étant entendu que ces éléments
peuvent varier selon les divers types de franchise, mais que, en tout
état de cause , un candidat franchisé doit avoir la possibilité de
prendre contact avec un certain nombre de franchisés déjà installés ;

- informations sur la situation du franchiseur :

. son ancienneté et son expérience

. la structure du réseau

. les moyens matériels, financiers et humains dont il
dispose pour pouvoir assurer la formation des franchisés , la
transmission du savoir-faire et l'assistance au cours du contrat

. sa situation financière.
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- éléments indicatifs sur la gestion et la rentabilité du ou
des établissements pilotes, tels que comptes d'exploitation , bilans ,
ratios comptables, ainsi qu'un certain nombre de données moyennes
élaborées à partir des chiffres recueillis dans les établissements déjà
franchisés du réseau."

l /article premier du projet de loi tente d'apporter
une solution à ces difficultés en imposant l'obligation
d'informer le franchisé préalablement à la signature de tout
contrat. Ces informations seront mentionnées dans un

document dont le contenu sera fixé par décret

Parallèlement, cet article prévoit que lorsque le franchisé
doit verser une somme de réservation , les prestations assurées en
contrepartie seront précisées par écrit.

Cette obligation d'information précontractuelle
s'appliquera cependant à l'ensemble des formes de distribution
intégrée : franchise, partenariat et concession.

Votre commission a adopté , sur cet article , trois
amendements

un amendement exigeant la sincérité des
informations ;

un amendement définissant plus précisément le
contenu du document qui devra comporter des indications sur
l'expérience et l'ancienneté de l'entreprise, son réseau
d'exploitants, le contrat lui-même et les exclusivités

un amendement rédactionnel .

Sous réserve de ces amendements, votre commission
vous propose d'adopter le présent article.
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Article 2

Extension du crédit-bail aux opérations de location d'éléments
incorporels du fonds de commerce

Cet article modifie la loi n 66-455 du 2 juillet 1966
relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail , en autorisant le
crédit-bail sur les opérations de location d'un élément incorporel du
fonds de commerce, alors qu'il est actuellement réservé aux seules
opérations de location de fonds de commerce ou d'établissement
artisanal .

Le crédit-bail peut se définir comme une location de
longue durée avec promesse unilatérale de vente en fln de contrat au
profit du locataire pour un prix convenu à l'origine.

Importé des Etats-Unis où il est né vers les années 1950, il
est apparu en France vers 1961 pour être reconnu officiellement par
la loi du 2 juillet 1966 qui réglemente le crédit-bail mobilier. Un an
plus tard, l'ordonnance du 28 septembre 1967 régi ssait le crédit-bail
immobilier. Depuis lors le crédit-bail s'est considérablement
développé, notamment pendant les dix dernières années, au cours
desquelles son taux de croissance moyen annuel a atteint 18

Les encours de crédit-bail immobilier, nets des
amortissements et des provisions, sont ainsi passés de 2,8 milliards de
francs en 1970 à 47 milliards de francs en 1986. Sa progression s'est
quelque peu ralentie toutefois en 1987 où selon le rapport du Conseil
national du crédit elle atteint 12,5 % contre 18,9 % en 1986.

Il est regrettable que le crédit-bail sur les opérations de
location de fonds de commerce reste aujourd'hui encore très limité. En
effet il est un mode de financement avantageux pour les entreprises
du commerce et de l'artisanat. Par rapport à d'autres types de crédits
d'équipement, il se caractérise par sa souplesse et la rapidité de mise
en oeuvre et surtout facilite les investissements en moyens de
production dans les entreprises qui ne pourraient bénéficier de crédits
classiques en raison de la faiblesse de leur assise financière . Par
ailleurs, les loyers sont considérés comme des charges d'exploitation
qui sont intégralement déductibles pour le calcul du bénéfice
imposable des entreprises.

Favorable à l'extension des formules de crédit-bail p.rjr
les petites et moyennes entreprises , votre commission vous
propose d'adopter l'article 2 sans modification .
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Article3

Opérations de crédit-bail sur le droit au renouvellement d'un
bail

La nouvelle possibilité de pratiquer des opérations de
crédit-bail sur les éléments incorporels du fonds de commerce
entraîne des difficultés particulières lorsque celles-ci concernent le
droit au renouvellement d'un bail.

En effet, celui-ci est régi par des dispositions spéciales
résultant du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le
renouvellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage
commercial , industriel ou artisanal. Ce décret a institué des mesures
de protection du locataire qui consistent notamment en une
indemnité d'éviction en cas de refus de renouvellement du bail et le

droit, pour le locataire, d'adjoindre à l'activité prévue au bail , des
activités connexes ou complémentaires (despécialisation).

11 a consacré en outre un droit au renouvellement du bail

qui ne peut cependant être invoqué que par le propriétaire du fonds
qui est exploité dans les lieux, ce droit constituant généralement la
valeur principale du fonds de commerce.

L'ensemble de ces dispositions répond à une situation
classique mettant en scène un propriétaire bailleur et un locataire
commerçant.

L'introduction par le moyen du crédit-bail d'une troisième
partie, le crédit-bailleur nécessite donc des aménagements aux règles
en vigueur, d'autant que le crédit-bail porte sur des éléments
incorporels du fonds de commerce.

L'ordonnance du 28 septembre 1967 relative aux
opérations de crédit-bail a ainsi prévu que dans le cas d'un crédit-bail
immobilier, l'utilisateur de l'immeuble ne bénéficie pas de la faculté
de résiliation triennale accordée au locataire commerçant par le
décret du 30 septembre 1953 . La cour de cassation, confirmant le
particularisme du contrat de crédit-bail , a écarté l'application des
autres dispositions du statut des baux. Prenant acte de cette
jurisprudence , l'article 3 du projet de loi renvoie à la liberté
contractuelle le soin de régler les rapports entre le propriétaire, le
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crédit-bailleur et le crédit-preneur, à une exception près concernant le
droit au renouvellement du bail .

Il prévoit ainsi que les droits et obligations du locataire,
tels que définis par le décret de 1953, devront, préalablement à toute
opération de crédit-bail sur le droit au renouvellement du bail , être
répartis entre le locataire crédit-preneur, le propriétaire et le crédit-
bailleur. Ce partage se fera par contrat librement négocié entre les
trois parties, sous la réserve que le droit au renouvellement du bail
devra obligatoirement être transféré au crédit-bailleur.

Votre commission vous propose une nouvelle rédaction
de cet article qui insère ce dispositif dans la loi n° 66-455 du
2juillet 1966 relative aux entreprises pratiquant le crédit-bail.

Article 4

Klargissement de l'affectation du produit de la taxe sur les
grandes surfaces

La taxe sur les grandes surfaces, créée par la loi n°72-657
du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines
catégories de commerçants et artisans Âgés, est payée par les
entreprises commerciales de détail dont la surface de vente est
supérieure à 400 m2 et qui sont ouvertes depuis le 1er janvier 1960.
Cette taxe, qui représente une recette de 340 millions de francs en
1987, sert actuellement à financer l'indemnité de départ des
commerçants âgés dont les ressources sont inférieures à un plafond
fixé à 81 000 francs pour un couple et 45 500 francs pour un
demandeur isolé. Cette indemnité bénéficie à 6 000 personnes chaque
année.

Depuis 1984 , toutefois, on note une diminution des
demandes d'attribution qui sont passées de 11 982 à 8 362 en 1987,
malgré la réforme intervenue cette même année et qui a permis
désormais aux commerçants et artisans dont l'activité a été accomplie
en plusieurs années d'avoir vocation à cette aide, pourvu que celle-là
ait atteint quinze années au total. L'incidence limitée de cette mesure
sur la tendance actuelle à la diminution du nombre des attributaires

de l'indemnité de départ résulte probablement pour une part
importante de l'absence de revalorisation régulière des montants
d'aide accordés.
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La taxe sur les grandes surfaces continuera d'être affectée
par priorité à cette indemnité, qui devrait être revalorisée de 10 % par
décret.

Mais l'article 4 autorise désormais l'affectation des

excédents de produit à des "opérations collectives visant à la
sauvegarde de l'activité des commerçants dans des secteurs touchés
par les mutations sociales consécutives à l'évolution du commerce
ainsi que , dans les zones sensibles, à des opérations favorisant la
transmission ou la restructuration d'entreprises commerciales ou
artisanales".

Votre commission est tout-à-fait favorable à cette

extension, estimant qu'il est nécessaire d'aider ceux qui souhaitent
transmettre leur entreprise et contribuent ainsi à maintenir un tissu
commercial indispensable à la vie sociale et qu'il est tout aussi
légitime d'encourager les actions collectives initiées par les
associations de commerçants, les assemblées consulaires ou les
collectivités locales pour animer, restructurer ou équiper les centres-
villes.

Elle a adopté un amendement visant à insérer cette
disposition dans la loi du 13 juillet 1972 et à préciser que
l'agrément des opérations sera donné après avis des chambres
de commerce et d'industrie et des chambres de métiers ainsi

que des organisations professionnelles afin de bénéficier de leur
expérience en matière de restructuration du commerce et de
l'artisanat.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
ainsi amendé.

Articles

Augmentation de la taxe sur les grandes surfaces

La taxe sur les grandes surfaces est assise sur la surface
des locaux de vente dès lors qu'elle dépasse 400 mètres carrés. Son
taux, fixé initialement à un plancher de 10 francs au mètre carré pour
les établissements dont le chiffre d'affaires au mètre carré est

inférieur à 10 000 francs et à un plafond de 20 francs au mètre carré
pour ceux dont le chiffre d'affaires au mètre carré est supérieur à
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20 000 francs, a été porté à 20 francs et 40 francs par la loi de finances
pour 1982. Depuis lors, il n'a plus été réévalué.

Afin d'assurer le financement de l'augmentation de
l'indemnité de départ aux commerçants âgés dont le Gouvernement a
annoncé qu'elle se monterait à 10 %, et les nouvelles opérations
prévues par l'article 4, le projet de loi propose de revaloriser les
montants minimal et maximal de la taxe en portant les sommes de
20 francs et 40 francs à 21 et 42 francs à la date d'entrée en vigueur de
la loi et à 22 et 44 francs à compter du lerjuillet 1990.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Elle vous propose en outre d'adopter un article
additionnel prévoyant que, lorsque les commerçants ou les
artisans libéreront les locaux où ils exerçaient leur activité, afin
de permettre la reprise du fonds, l'indemnité de départ sera
majorée. Cette disposition a pour objet d'éviter la désertification des
centres-villes par la fermeture des commerces des commerçants âgés.

Article 6

Assouplissementdu statut des sociétés de caution mutuelle

Les sociétés de caution mutuelle sont régies par la loi du
13 mars 1917 sur l'organisation du crédit au petit et au moyen
commerce , à la petite et à la moyenne industrie. Celle-ci , dans son
article premier, définit strictement l'objet de ces sociétés qui peuvent
être constituées pour cautionner leurs membres soit à raison de leurs
opérations professionnelles soit à raison de prêts contractés pour
l'accession à la propriété ou l'aménagement et la réparation de leurs
immeubles.

L'article 6 apporte trois modifications à ce statut qui vont
dans le sens d'une plus grande souplesse :

- la première modification porte sur l'objet des sociétés de
caution mutuelle qui pourront désormais "proposer à leurs membres
tous services de conseil en relation directe avec les opérations de
cautionnement", étant bien entendu que ces nouvelles compétences
doivent s'entendre strictement aussi bien dans leur contenu (ce qui
exclut par exemple une action pédagogique), que dans leur forme dans
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la mesure où ce service de conseil reste facultatif. Votre commission a

adopté un amendement précisant expressément les conditions
de cette nouvelle mission et modifiant en ce sens la rédaction du

paragraphe I ;

- la deuxième concerne les conditions de retrait pour les
sociétaires. L'article 2 de la loi du 13 mars 1917 prévoit que les
sociétaires ne peuvent être libérés de leurs engagements qu'après la
liquidation des opérations contractées par la société antérieurement
à leur sortie. Le projet de loi supprime cette obligation de même que la
règle selon laquelle le remboursement des parts ne peut être effectué
qu'après apurement de toutes les opérations sociales engagées au
moment de la demande de restitution ;

- la troisième modification vise l'article 5 de la loi de 1917

relatif à l'emploi des fonds d'exploitation et simplifie lei règles de
constitution du fonds de réserve qui doit être égal à la moitié du
capital social. Votre commission a adopté à ce paragraphe III un
amendement de forme rectifiant un décompte d'alinéas.

Sous réserve de ces deux amendements, elle vous
propose d'adopter cet article.

Article 7

Résiliation du bail commercial

Cet article modifie sur deux points le décret n° 53-960 du
30 septembre 1953 relatifaux baux commerciaux.

Il introduit, tout d'abord , des garanties de procédure dans
la résiliation par le bailleur d'un bail commercial . Actuellement, les
commerçants sont protégés contre les résiliations abusives et
unilatérales de leurs baux dans la plupart des cas de litiges, à
l'exception toutefois des litiges portant sur les charges locatives.

Pour tourner l'encadrement des loyers commerciaux, des
litiges sur les charges locatives ont parfois été volontairement
suscités afin de permettre une résiliation unilatérale du bail .

Le projet de loi prévoit, afin de mettre un terme à ces
pratiques, que les résiliations de bail pour cause de litige nur les
charges locatives, comme celles résultant de litiges sur les loyers, ne
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pourront intervenir *in» que <eluici ait été préalablement porté
devant le juge .

l /nrtide 7 du projet de loi introduit , on outre , uni*
disposition visant A étendre ft l'associé unique d'une entreprise
unipf r*onnvlle h responsabilité limitée ou au gérant majoritaire
d'une M>cicté À responsabilité limitée lorsqu'elle est titulaire du bail ,
le droit de rallier un bail commercial à l'occaslon de leur départ en
retraite ou en ca* de handicap physique grave ,

Votre commission n adopté A cet article un amendement
précisant, qu'outre les associé» uniques d'KUUL, seuls les gérants
majoritaire* depuis au moins doux ans pourront bénéficier de ce
droit de résiliation , afin d'éviter tout abus possible .

Elle vous propose d'adopter cet articl» ainsi amendé.

ArltcltS

Interdiction de la publicité portant mur de» opérations non
autorisée* ou illégale *

l.n législation française interdit la publicité mensongère
mal» aucune disposition ne permet, en l'état actuel du droit , de
réprimer l'annonce publicitaire d'opération» commerciales qui ne sont
vint effectuées dans le respect de la loi . l/article 8 du projet de loi
comble cette lacune et interdit la publicité pour des opération »
commerciales qui n'mit pas fait l'objet d'une autorisation prévue par
In loi ( ventes nu déballage, liquidation de stocks ) ou pour «Iles qui
entraînent l'empSI de salariés le dimanche sans que l'autorisation
préalable ait été accordée .

I.« » jK'incsi prévue* en cas d'infraction sont identique» h
ii Ile » ipii régissent i t publicité mensongère, suit une amende de I 000
A 250 000 franc* dont le maximum peut être porté h 50 % du montant
<ir » dépends consacrée* la publicité illégale .

le tribunal eit autorisé en outre h faire cesser cette

publicité aux frais de l'annonceur.

Votre cmnmisfioii a adopté h cet article un amendement
supprimant la notion "extra juridique" de délinquant.
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Elle vous propose d'adopter cetarticlc ainsi amendé.

Article 9

DUpusIlldii ?» relative * aux coopératives do commerçants et aux
groupements d'achats do commerçants

Cet article apporte plusieurs modifications nu statut des
coopératives de commerçante et des groupements d'achats de
commerçants régi * par la loi n' 72-652 du 1 1 juillet 1972 . Ce statut est
en effet fortement marqué par les principes de la coopération qui
peuvent parfois entraver le dynamisme de ces entreprises.

I.e paragraphe 1 complète l'article premier de la loi du
Il juillet 1972 qui définit les activités des sociétés coopératives de
commerçants détaillants. Celles-ci peuvent actuellement fournir h
leurs associés les marchandises, les services et les équipements
nécessaires h l'exercice do leur commerce , regrouper dans une même
enceinte plusieurs commerces , faciliter l'accès aux moyens de
financement, fournir une aide technique h leurs associes et achetez
des fonds de commerce. Le projet de loi prévoit qu'elles pourront
désormais aider h la promotion des ventes, notamment par la mise A
dis (KHiition de leurs associés de marques ou d'enseignes.

Votre commission a adopté , h ce paragraphe , un
amendement rédactionnel .

l<c paragraphe II autorise les commerçants de détail ,
établi * dan» un autre Ktat membre de la Communauté économique
européenne que la France , à devenir membres de coopératives de
« ommerçants , et modifie en ce sens l'article 4 de la loi du II juillet
1972 .

I.c paragraphe III supprime la disposition de l'article G de
cette même loi qui pré me que la valeur nominale des parts sociales
représentatives du capital des sociétés coopératives de commerçants
«le detail ne peut être inférieure h 100 francs .

I.c paragraphe IV modifie l'article 9 de la loi du 1 juillet
1972 en supprimant la règle selon laquelle, lorsque le quorum de la
moitié au moins des associés n'est pas atteint lors de l'assemblée
générale, une nouvelle assemblée doit être convoquée dans un délai
du cinq mois selon une procédure particulière.
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Votre commission a adopté à ce paragraphe un
amendement rétablissant la règle selon laquelle la seconde
assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre des
associés présents ou représentés.

Le paragraphe V modifie l'article 10 de cette même loi qui
prévoit que les délibérations de l'assemblée générale sont prises à la
majorité des suffrages exprimés, en précisant que cette majorité est
celle des associé? présents ou représentés.

Le paragraphe VI enfin , autorise les commerçants à
donner à leurs groupements d'achats une autre forme juridique que
celle de société coopérative de commerçants détaillants ou de société
anonyme à capital fixe ou variable , qui sont seules admises par
l'article 17 de la loi du 11 juillet 1972 . Les groupements d'achats
pourraient ainsi être constitués sous la forme de sociétés à
responsabilité limitée ou de groupements d'intérêt économique .

Votre commission a adopté , à ce paragraphe , un
amendement visant à compléter la liste des formes juridiques
que pourront prendre les groupements d'achats de
commerçants par celle de groupement européen d'intérêt
économique créé par la loi n° 89-377 du 13 juin 1989 , et supprimant
la notion obsolète de société anonyme à capital fixe ou variable.

Elle vous propose d'adopter le présent article tel qu'elle
l'a amendé.

Article 10

Institution d'un prélèvement successoral au profit du conjoint
survivant du chef d'une entreprise artisanale ou commerciale

Les conjoints des chefs d'entreprise artisanales ou
commerciales , qui ont travaillé durant plusieurs années dans
l'entreprise familiale n'ont pas toujours été salariés et se retrouvent
parfois, après le décès de leur conjoint, dans une situation difficile s'ils
n'ont pas de droits dans la succession. Ils peuvent même être démunis
de toute ressource lorsqu'il n'y a pas eu de dispositions testamentaires
explicites dans le régime de séparation des biens, qui est le plus
courant chez les chefs d'entreprises individuelles.
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Pour remédier à cette situation , l'article 10 du projet de loi
propose de faire bénéficier d'un prélèvement successoral égal à trois
fois le salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC )
annuel (soit environ 180 000 francs), le conjoint survivant qui aura
travaillé bénévolement pendant au moins dix ans dans l'entreprise
familiale . Cette disposition s'inspire de la créance de salaire différé
instituée par le décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à la famille et à la
natalité française, en faveur des descendants d'exploitants agricoles.
Ce prélèvement, diminué le cas échéant du montant des droits propres
du bénéficiaire , ne pourra dépasser 25 % de l'actif successoral et sera
soumis aux droits de succession .

Votre commission a adopté un amendement à cet
article, qui définit plus précisément la nature des biens du
conjoint qui viendront diminuer le montant du prélèvement.
Celui-ci ne doit pas être conçu comme un équivalent du salaire
différé en agriculture, car il est préférable d' inciter les
conjoints à opter pour un statut légal qui leur garantisse des
droits propres (conjoint associé, conjoint salarié ou conjoint
collaborateur). Il est donc nécessaire de prévoir expressément
que les biens propres et personnels du conjoint seront pris en
compte afin de conserver au prélèvement successoral son
caractère de "prestation" exceptionnelle .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
ainsi amendé.

Article 11

Protection des commerçants et artisans contre le démarchage
sur leur lieu de travail

De nombreux commerçants et artisans font l'objet , sur
leur lieu de travail , de démarchage pour la vente de produits ou de
prestations de services étrangers à leur activité professionnelle . La loi
n° 72-1137 du 22 décembre 1972 » c!ative à la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente à domicile
prévoit certes la possibilité de renonciation pendant une période de
sept jours. Mais cette protection s'applique aux commerçants et
artisans pour leurs seuls achats personnels et non , en vertu de
l'article 8 e ) de cette même loi , aux "ventes, locations ou locations-
ventes de marchandises ou objets ou prestations de services
lorsqu'elles sont proposées pour les besoins d'une exploitation
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agricole , industrielle ou commerciale ou d'une activité
professionnelle". Or certaines difficultés d'interprétation de cette
disposition se sont présentées, en raison de l'imprécision de la notion
de "besoins".

C'est pourquoi l'article 11 du présent projet de loi prévoit
de remplacer cette notion par celle de "rapport direct avec les activités
excercées dans le cadre d'une exploitation agricole , industrielle ou
artisanale ou de tout autre profession".

Votre commission considère que cette nouvelle rédaction ,
si elle ne résoud pas toutes les difficultés de la distinction entre achats
professionnels et achats personnels, n'en est pas moins préférable, car
elle reconnaît aux artisans, commerçants et agriculteurs un véritable
statut de consommateurs en dehors de leur activité professionnelle .

Elle souhaite toutefois que le gouvernement apporte des
précisions indispensables sur la notion de rapport direct . Un arrêt de
la Cour de Cassation du 27 juin 1989 a en effet jugé que les
dispositions de la loi du 22 décembre 1972 ne s'appliquaient pas
lorsque la vente "a pour objet des marchandises qui sont de nature à
faciliter l'exploitation commerciale de l'acquéreur, même si elles sont
sans rapport avec son activité économique habituelle". En l'espèce ,
n'était pas protégé un bijoutier qui avait acheté un extincteur pour
son local commercial . La notion nouvelle de rapport direct, devrait
donc s'entendre non par référence à une activité de nature
commerciale ou artisanale mais à raison de la spécialité
professionnelle de l'artisan , du commerçant ou de l'agriculteur.

Elle a adopté à cet article , un amendement tendant à
rétablir la mention des exploitations commerciales et vous
propose d'adopter cet article ainsi amendé.

Article 12

Rachat des cotisations de retraite antérieures à 1973

La loi d'orientation du commerce et de l'artisanat du

27 décembre 1973 a décidé l'alignement des régimes de retraite de
base des artisans ».:t des commerçants sur le régime général des
salariés, à compter du ler janvier 1973 . En contrepartie d'un effort
contributif équivalent, ils acquièrent désormais des droits identiques
à pension et bénéficient d'une retraite au taux plein lorsqu'ils ont
cotisé pendant l'équivalent de 37 années et demi .
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Certains professionnels s'aperçoivent cependant , au
moment de prendre leur retraite qu'ils ne peuvent en bénéficier au
taux plein , car ils continuent à devoir des cotisations de retraite pour
les périodes d'activité antérieures à 1973 .

En effet, d'une part la loi da 27 décembre 1977 n'a
autorisé la régularisation de la situation des commerçants et artisans
au titre du régime précédent que jusqu'en 1983 , d'autre part les règles
applicables avant 1973 font que les cotisations versées ne sont prises
en compte que s'il n'existe plus de dettes sur aucune échéance .

Le projet de loi propose donc d'ouvrir aux artisans et
commerçants de bonne foi , qui demeurent redevables de cotisations
antérieures à 1973 , une faculté exceptionnelle de régulariser
définitivement leur situation.

Cette possibilité est cependant strictement encadrée :

- les artisans et les commerçants qui souhaitent effectuer
les versements de régularisation doivent être à jour du paiement des
cotisations dues depuis le 1erjanvier 1973;

- le montant des cotisations faisant l'objet d'un versement
de régularisation sera revalorisé en fonction de l'augmentation de la
valeur des points de retraite entre le ler avril 1972 et la date du
versement ;

• enfin , la demande de régularisation doit porter sur
l'intégralité des cotisations dues et être présentée dans les six mois
suivant l'entrée en vigueur du décret en conseil d'État qui
déterminera les conditions d'application de cette mesure .

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.

Article 13

Protection sociale du conjoint d'un associé unique d'HUM.

Le statut du conjoint collaborateur permet d'assurer la
protection sociale des conjoints, notamment en matière d'assurance-
vieillesse . Le code de la sécurité sociale fait bénéficier en effet les

conjointes-collaboratrices d'une allocation forfaitaire de repos
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maternel destiné à compenser partiellement la diminution de leur
activité, qui peut être complétée par une allocation de remplacement
(article L. 615-19) et les autorise à adhérer volontairement à

l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés lorsqu'elles ne
relèvent pas d'un régime obligatoire d'assurance-vieillesse (article
L.742-6).

Or ce statut s'applique aux entreprises individuelles mais
ne peut pas bénéficier aux conjoints des associés uniques d'EUKL,
d'où un frein considérable mis au développement de cette forme
moderne d'entreprise qui permet une séparation du patrimoine du
chef d'entreprise et du patrimoine de l'entreprise , et qui est
particulièrement bien adaptée au commerce et à l'artisanat.

L'article 13 du projet de loi prévoit donc d'étendre à ces
conjoints les avantages sociaux du statut de conjoint collaborateur en
complétant en ce sens les articles L.615-19 et L.742-6 du code de la
sécurité sociale.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 14

Dispositions relatives aux régimes complémentaires
d'assurance-vieillesse et aux régimes d'assurance invalidité-

décès

Les artisans et les commerçants bénéficient des
prestations d'un régime de retraite de base aligné sur le régime
général de la sécurité sociale depuis le ler janvier 1973 mais aussi de
celles de régimes autonomes couvrant la retraite complémentaire
( régime facultatif des commerçants institué en 1978 , régime
obligatoire pour les artisans en 1979) ainsi que l'assurance invalidité-
décès (régimes obligatoires institués en 1963 pour les artisans et en
1975 pour les commerçants).

Les artisans ont décidé , en 1986 , de créer en outre un
régime complémentaire facultatif de retraite par capitalisation
dénommé A.R.I.A..

Or, le code de la sécurité sociale (article L.635-1 )
n'autorise , dans sa rédaction actuelle, la création que d'un seul
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régime complémentaire d'assurance vieillesse obligatoire ou
facultatif.

Le paragraphe I de l'article 14 a pour objet de modifier
cette disposition du code de la sécurité sociale, permettant ainsi à
l'assemblée plénière des délégués des conseils d'administration des
caisses de')ase de décider la création d'un ou plusieurs régimes
complémentaires d'assurance vieillesse obligatoires ou facultatifs.

Les paragraphes II et III de l'article 14 apportent ,
respectivement aux articles L.635-2 et L.635-3 du code de la sécurité
sociale , une modification rédactionnelle précisant que le régime
obligatoire d'assurance invalidité-décès des professions industrielles
et commerciales pourra être institué par décret et surtout la précision
que : es cotisations des seuls régimes d'assurance obligatoires sont
recouvrées dans les mêmes conditions que celles du régime de base .
Les versements au régime mutualiste facultatif n'ayant pas le
caractère de cotisations de sécurité sociale conserveront ainsi le

régime fiscal de droit commun des produits de retraite qui leur est
actuellement applicable.

Le paragraphe IV modifie l'article L.635-5 du code de la
sécurité sociale afin de tenir compte , par coordination , de la
possibilité de créer plusieurs régimes d'assurance-vieillesse
complémentaires.

Le paragraphe V insère un nouvel article L.635-5-1 dans
le code de la sécurité sociale. Il précise que la gestion des régimes
facultatifs d'assurance-vieillesse complémentaires des artisans est
assurée par la caisse nationale (C.A.N.C.A.V.A.) par l'intermédiaire
d'une caisse autonome mutualiste.

Le paragraphe VI complète l'article L.635-9 du code de la
sécurité sociale , précisant , par cohérence avec la modification
apportée par le paragraphe II , que sont approuvés par l'autorité
administrative compétente les comptes annuels de la caisse qui
assure la gestion au régime complémentaire facultatif d'assurance
vieillesse des commerçants institué par décret.

Votre commission a adopté, à cet article, trois
amendements ayant pour objet i' clarifier les nouvelles
dispositions. Il lui est apparu, en effet, souhaitable de conserver
à l'article L.635-1 la disposition prévoyant que les régimes
d'a3surance-vieillesse sont institués par décret, et de supprimer
cette précision devenue inutile aux articles I~635-5 et 1*635-9.

Elle vous propose d'adopter cet article ainsi amendé.
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Article 15

Financement de l'action sociale des régimes de retraite de base
des artisans et des commerçants

Les régimes d'assurance vieillesse de base des artisans et
des commerçants, alignés sur le régime général des salariés depuis
1973 , exercent une importante action sociale en faveur des retraités
de ces professions, qui s'est développée au cours des dernières années,
tant au plan de l'aide individuelle avec l'attribution d'aides
ménagères à domicile , qu'au plan de l'action collective, notamment
par la participation au financement de maisons médicalisées de
retraite pour les personnes âgées dépendantes.

Les budgets consacrés à l'action sociale des régimes de
base représentent actuellement près de 140 millions de francs pour le
régime des artisans et 160 millions de francs pour celui des
commerçants, qui compte un nombre supérieur de retraités.

En application du principe d'alignement, le financement
de cette action sociale est effectué par un prélèvement sur cotisations
à un taux identique à celui appliqué dans la branche vieillesse du
régime général .

Or ce taux est actuellement en baisse dans ce régime du
fait, d'une part. du relèvement des cotisations de retraite et, d'autre
part, de la prise en compte de l'affectation préalable de divers produits
financiers et de majorations de retard à un fonds national d'action
sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées.

Mais pour les régimes de retraite des artisans et des
commerçants, la réduction des taux pourrait aujourd'hui remettre en
cause la pérennité de l'action sociale engagée et sa nécessaire
adaptation à l'évolution des besoins des retraités.

Afin de préserver les moyens de cette action sociale ,
l'article 15 du projet de loi modifie l'article L.636-1 du code de la
sécurité sociale en supprimant la référence au taux du prélèvement
sur cotisations fixé dans la branche vieillesse du régime général . Le
montant du prélèvement affecté à l'action sociale des caisses
d'assurance vieillesse des artisans et commerçants sera désormais
fixé chaque année par arrêté ministériel et prélevé sur les cotisations
vieillesse.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .
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Article 16

Allègement des obligations comptables

Le code du commerce impose les mêmes obligations
comptables à tous ceux qui ont la qualité de commerçant. Elles
consistent, aux termes de l'article 8 de ce code, en l'enregistrement
comptable chronologique des mouvements affectant le patrimoine de
l'entreprise , un inventaire annuel et l'établissement de comptes
annuels à la clôture de l'exercice, comprenant le bilan , le compte de
résultat et une annexe.

Cette annexe comptable est un état qui comporte les
explications nécessaires pour une meilleure compréhension des
autres documents de synthèse et complète autant que de besoin ou
présente sous une autre forme les informations qu'ils contiennent.

Cette comptabilité patrimoniale par la tenue permanente
d'un compte de bilan n'est plus exigée aujourd'hui des entrepreneurs
individuels imposés au régime super simplifié, dans le cadre de leurs
obligations fiscales.

L'article 16 propose donc d'alléger également la
comptabilité des petites entreprises en modifiant l'article 8 du code de
commerce. Les commerçants et artisans, personnes physiques, dont le
chiffre d'affaires est inférieur à un montant net fixé par décret,
seraient ainsi dispensés d'établir l'annexe au compte annuel et ne
seraient tenus qu'à un enregistrement annuel , à la clôture de
l'exercice , de leurs créances et de leurs dettes. Cette mesure de
simplification devrait toucher environ 500.000 entreprises et être
appliquée aux personnes physiques bénéficiant du régime super
simplifié .

Si l'établissement de l'annexe représente certainement
une charge pour les petits commerçants et artisans, elle est aussi le
moyen le plus sur de contrôler l'évolution et la bonne santé de leur
entreprise . La simplification extrême de la comptabilité ,
proposée par le projet de loi pourrait constituer, à l'encontre de
son objectif , un véritable risque en supprimant cet instrument de
bonne gestion . En outre , la IVème directive du conseil des
communautés en date du 25 juillet 1978 concernant les comptes
annuels ( n° 78-660) prévoit dans son article 44 , que les petites
entreprises peuvent établir une annexe abrégée, mais non qu'elles en
sont dispensées.

Enfin , le décret n° 83-1020 du 29 novembre 1983, pris en
application de la loi n° 83-353 du 30 avril 1983 et relatif aux
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obligations comptables des commerçants et de certaines sociétés
précise dans son article 26 que les personnes physiques ne sont tenues
qu'à l'établissement d'une annexe simplifiée.

Votre commission , dans le souci de conserver à la
comptabilité des petits commerçants et artisans son caractère
probant , a donc adopté un amendement qui dispense de
l'enregistrement chronologique de leurs dettes et créances et de
l'établissement d'une annexe les seuls artisans et commerçants
dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 500 000 francs.

Elle vous propose d'adopter cet article ainsi amendé.

Article 17

Simplification de la procédure d'exonération de la taxe
d'apprentissage

Cet article modifie l'article 224 du code général des impôts
relatif à la taxe d'apprentissage afin de clarifier les procédures
d'exonération . En effet, si actuellement la quasi-totalité des petites
entreprises employant des apprentis sont exonérées du paiement de la
taxe , cette situation résulte de textes complexes et ne les libère pas
toujours de l'obligation de déclaration . Le régime actuel prévoit ainsi
d'une part que sont expressément exonérés de la taxe les artisans
occupant un ou plusieurs apprentis et dont la base annuelle
d'imposition n'excède pas 20.000 francs et d'autre part un certain
nombre de dépenses exonératoires, dont les dépenses de première
formation et notamment les salaires versés aux apprentis et les
subventions aux centres de formation .

L'objet de l'article 17 est de remplacer les dispositions en
vigueur par un dispositif unique. Seraient ainsi automatiquement
exonérés, les entreprises occupant au moins un apprenti et versant
une masse salariale totale inférieure à six fois le SMIC annuel soit

environ 360 000 francs.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification.
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Article 18

Rétablissement du droit à radiation des listes électorales des

chambres de commerce et d'industrie

Les chefs d'entreprises qui sont à la fois inscrits au
répertoire des métiers et immatriculés au registre du commerce , sont ,
depuis la loi n° 87-550 du 16 juillet 1987 relative aux juridictions
commerciales et au mode d'élection des délégués consulaires et des
membres des chambres de commerce et d'industrie , inscrits d'office
sur les listes électorales aux chambres de commerce et d'industrie ,

alors qu'ils ne l'étaient que su . option avant cette date . Or, le fait
générateur des taxes consulaires ( imposition additionnelle sur la taxe
professionnelle pour les C.C.I. , taxe pour frais des chambres de
m tiers) est l'inscription sur les listes électorales, ce qui a donc pour
conséquence un très grand nombre de doubles impositions pour tous
les artisans commerçants ( boulangers, bouchers ....).

L'article 18 rétablit donc le droit à radiation des listes

électorales des chambres de commerce et d' industrie , pour ceux qui
son. déjà inscrits sur les listes électorales des chambres de métiers.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 19

Modifications de la loi n°66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales

Cet article aménagé plusieurs points de la loi du 24 juillet
1966 sur les sociétés commerciales , concernant les sociétés en

commandite simple et les sociétés a responsabilité limitée La
S.A.R.L est la forme sociale la plus couramment adoptée par les
entreprises artisanales et commerciales . Il est donc bienvenu de lui
étendre les allégements de fonctionnement dont ont bénéficie
récemment les sociétés anonymes .

Le paragraphe I modifie l'article 25 de la loi du 24 juillet
1966 relatif à la raison sociale des sociétés en commandite simple .
Celles ci sont , en vertu des textes en vigueur , les seules sociétés
commerciales à être désignées par une raison sociale "composée du
nom de tous les associés commandités ou du nom de l'un ou plusieurs
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d'entre-eux, suivi en tous les cas des mots "et compagnie . Le projet
de loi propose d'harmoniser cet aspect de leur statut avec les autres
sociétés commerciales. S'inspirant des termes de la loi n° 85-695 du
1 1 juillet 1985 applicable à ces dernières, il dispose que les sociétés en
commandite simple sont désignées par une dénomination sociale
précédée ou suivie immédiatement des mots "société en commandite
simple".

Cette modification a aussi pour conséquence de supprimer
la règle selon laquelle lorsque la raison sociale comporte le nom d'un
associé commanditaire, celui-ci répond indéfiniment et solidairement
des dettes sociales, par dérogation au principe de l'article 23 de la loi
de 1966 qui distingue les associés commandités , qui ont le statut des
associés en nom collectif, et les associés commanditaires qui
répondent des dettes sociales seulement à concurrence du montant de
leur apport.

Le paragraphe II complète l'article 50 de la loi du 24 juillet
1966 concernant les conventions passées entre les sociétés à
responsabilité limitée et les associés, afin de tenir compte du cas
particulier des entreprises unipersonrelles à responsabilité limitée .
Cet article institue une procédure de contrôle par l'assemblée des
associés des conventions intervenues entre la société et l'un de ses

gérants ou associés. Ce contrôle est effectué à posteriori sur rapport
préalable du gérant ; l'approbation a lieu aux conditions ordinaires de
majorité, l'associé ou le gérant intéressé ne prenant toutefois pas part
ou vote .

Cette disposition est inapplicable aux entreprises
unipersonnelles à responsabilité limitée, qui ne comprennent qu'un
seul associé, lorsque la convention est conclue entre lui-même et la
société . C'est pourquoi le projet de loi apporte , en ce cas , une
dérogation à la règle générale en imposant simplement qu'il soit fait
mention de la convention au registre des délibérations.

Le paragraphe III simplifie les règles régissant le retrait
des fonds provenant d'une souscription de parts sociales d'une société
à responsabilité limitée . Il modifie en ce sens l'article 61 de la loi du
24 juillet 1966 qui autorise le mandataire de la société à n'effectuer
un tel retrait que trois jours francs au moins après le dépôt des fonds.
Reprenant le dispositif applicable aux sociétés par actions depuis la
loi n° 83-1 du 3 janvier 1983 relative au développement des
investissements et à la protection de l'épargne, le projet de loi prévoit
que le retrait des fonds peut être effectué par un mandataire de la
société après l'établissement d'un certificat par le dépositaire .
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Votre commission vous propose , à ce paragraphe un
amendement harmonisant la rédaction proposée avec celle des
articles 85 et 191 de la loi de 1966.

Le paragraphe IV modifie les articles 321 , 321-1 et 324 de
la loi du 24 juillet 1966 relatifs aux pouvoirs de l'assemblée générale
extraordinaire des obligataires d'une société anonyme en matière de
modification de l'objet ou de la forme de la société, de fusion ou de
Mission ou de dissolution anticipée.

La loi n° 88-15 du 5 janvier 1988 relative au
développement et à la transmission des entreprises ayant supprimé
l'assemblée générale extraordinaire des obligataires et dévolu ses
attributions à l'assemblée générale ordinaire des obligataires, le
projet de loi modifie sur ce point la loi de 1966 en supprimant toute
référence à une assemblée générale extraordinaire.

Votre commission vous propose , à ce paragraphe , un
amendement supprimant , par coordination , une référence à
l'assemblée générale ordinaire qui subsiste à l'article 321-1 .

Le paragraphe V étend aux sociétés à responsabilité
limitée le bénéfice de l'application de la procédure allégée de fusion ,
réservée aux sociétés anonymes, et définie à l'article 378-1 de la loi
sur les sociétés commerciales. Cet article prévoit que lorsque la
société absorbante détient en permanence la totalité des actions
représentant la totalité du capital des sociétés absorbées, il n'y a lieu
ni à approbation de la fusion par l'assemblée générale extraordinaire
des sociétés absorbées ni à rétablissement de rapports par le conseil
d'administration de ?h<a"ne des sociétés et par un ou des
commissaires à la fusion .

Le paragraphe VI , enfin , précise que les disposition? de
l'article 19 sont applicables dans les territoires d'outre-mer et à
Mayotte.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sous réserve des amendements qu'elle vous présente.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

loi ■' 66-455 da 2 jaiilet 1966 relative art
entreprise* pratiquant le crédit-bail .

Anale premier - Les opérations de crédit-
bait visées par la presente loi sont :

I ' les opérations de location de bien;
d'équipement ou de matériel d'outillage achetas

Texte du projet de loi

Projet de loi relatif an développement des
entreprises co.nme<cl»les et artisanales et à
l'anêliortkHi de leur enviroanemeat éco-

nonique, juridique et social.

CHAKTRF nuM:»

Dispositions en faveur de l'entreprise.

Article premier.

Toute personne qui met à la disposition
d'une autre personne un nom commercial , une
marque ou une enseigne, en exigeant d'elle un
engagement d'exclusivité ou de quasi -e*clusivte
pour l'exercice de son activité , est tenue préala
blement à la signature d : tout contrat de fournir
un document donnant toutes précisions utiles
pour permettre a l'autre pute de s'engager en
connaissance de cause.

t'n décret fhe le contenu de ce document .

Lorsque le versement d'une somme est exigé
préalablement à la signature du contrat men
tionné ci-dessus. notamment pour obtenir la
réservation O'une /ont . 1« prestations assurées
en contrepartie de cette somme sont précisées
par écrit . ainsi que les obligations réciproques
des partes en cas de dédit .

Le rocurient prévu au premier alinéa ainsi
que le projet de contrat sont communiqués dix
jour? au minimum avant la signature du contrat
ou , le cas échéant , avant le versement de la

comme mentionnes a l'alinéa preceôent .

Propositions de la commission

Projet de loi relatif an développement des
entreprises commerciales et artisanales cl à
l'amélioration de leur environnement éco-

Domlqae, juridique et social.

C hAWTKE FMMit*

Dispositions eu faveur de l'entreprise.

Article premier.

Toute personne...

... de fournir

à l'autre partie un document donnant des infor
mations sincères, qui lui permette de s'engager
en connaissance de cause.

Ce document , dont le contenu est fixé par
décret , précise notamment l'ancienneté et l'expé 
rience de l'entreprise, I importance du réseau
d'exploitants, la durée, les conditions de renou
vellement. de résiliation et de cession du contrat

ain,i que le champ des exclusivités.

Lorsque...
. à la signature d'un contrat..

... en cas de dédit .

Alinéa sans modification .
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Texte en vigueur

en vue de cette location par des entreprises qui
en demeurent propriétaires, lorsque ces opéra
tions. quelle que soit leur qualification , donnent
au locataire la possibilité d'acquérir tout ou
partie des biens loués , moyennant un pris
convenu tenant compte. su moins pour partie,
des versement tffeciues a t ire de loyers .

2' les opérations par lesquelles une entre
prise donne en location des biens immobiliers
à tiaje professionnel , achetes par tfle ou
construits pour son compte, lorsque ces opéra
tions. quelle que soit leur qualification, permet
tent aux locataires de devenir propriétaires de
tout ou partie des biens loués , au plus tard a
l'expiration du bail, soit par cession en exécu
tion d'une promesse unilatérale de vente, soit
par acquisition directe ou indirecte des droits île
propriété du terrain sur lequel ont été édifies le
ou les immeubles loués , soit par i.ansfert de
plein droit de la propriété des constructions
édifices sur le terrain appartenant audit loca
taire .

3" les cperut ions de Iccation de fonds de
commerce ou d'établissement artisanal , assor

ties d'une promesse unilatérale de vente
moyennant un prix convenu tenant compte, au
moins pour partie , des versement» effectues à
titre d : loyers. à l'exclusion de toute opération
de location à l'ancien proprieiaire du fonds de
commerce ou de l'établissement artisanal .

DkM •' 53-960 di 30 septembre I9S3 ré
glant ta rapports entre bailleurs et locatai
res en ce <*l concerne le> renonvellrment des
baas à loyer it'ïstmeakles ou de locaux à
■sage commercial, IndaitrWI on artisanal .

Art 4 .

Le droit au renomellemerl du bail ne peut
être invoque que par le propriétaire du fonds qui
est exploite dans les lieux .

Le fonds, transforme , le cas ixheant . dan. les

conditions prévues au titre '/Il du présent
décret . doit , iiuf motifs legitimes , avoir fait
l'objet d'une exploitation effective au cours des
trois années qui ont precedé la dite d'expiraticn
du bail ou de sa reconduction f :11e qu'elle nt
prévue à l'article 5 ci-dessous , cette dernier :
date étant soit la date pour laquelle le conge i
etc donne, soit , si une demande de renouvelle

ment a cte faite, le terme d'usage qui suivra cette
demande .

Texte du projet de loi

Art. ?.

Au 3* de l'article premier de la loi n* 66-45$
du 2 juillet 1 966 relative aux entreprises prati
quant le crédit-bail , les mots : • les opérations
de location de fonds de commerce ou d'établis

sement artisanal • sont remplaces par les mots :
• les opérations de location de fonds de com
merce , d'établissement artisanal ou de lui : de

leurs éléments incorporels •.

Art. 3 .

Le droit au renouvellement d'un bail ne peut
faire l'obiet d'un crédit-bail. en application des
dispositions du f de l'article p/émier de la loi
n* 66-455 du 2 juillet 1966 relative aux entre
poses pratiquant le crédit-bail , que s! un contrat,
signe entre le propriétaire, le credit-tailleur et le
crédit-preneur, repartit. par dérogation aux dis
positions du dec.tt n* $3-960 du 30 septembre
1953 réglant les rapports entre bailleurs et
locataires en ce qui concerne les baux à loyer
d'immeublïs ou de locaux à usage commercial ,
industriel (u artisanal , entre le crédit-bailleir et

le crédit- preneur les droits et obligations q ue le
locataire tient des dispositions de ce décret ,
notamment en transférant au crédit-bailleur le

drtil au renouvellement du bail

Propositions de la commission

Art. 2 .

Sans modification .

Art. 3 .

L'article l"-.de la loi n* 66-455 du 2 juillet
1966 relative as entreprises pratiquant le cre-
dit-bail , est complété par l'alinéa suivant :

En cas d'of-érjtion de crédit-bail sur le droit
au renouvellement d'un bail , celui-ci ne peut éfe
invoqué que Par le credit-bailleur. par déroga
tion aux dispositions de l'article 4 du décret
n* 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui
concerne le renouvellement des baux à loyer
d'immeubles ou de locaux à usage commercial .
industriel et artisanal . Les autres droits et

obligations que le locataire tient des disposi
tions dudit décret sont repartis par contrat entre
le propriétaire, le crédit- bailleur et le credit-pre-
h'ur
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Texte tu vigueur

IM a* 72*57 de 13 juillet 1972 Instituant in
tortures ea faveur de certalaes catégories de
commercaats et artisans agis.

Art H - Le produit des tues instituées à
l'article ) ci -dessus est reparti par une commis
sion ou un organisme désigne par le décret
prêt* 4 l'article 20 en vue :

D'une part. d'alimenter «es comptes spéciaux
créés dans les écritures des caisses d'assurance

vieillesse des artisans et commerçants pour
l'attribution d'aides spéciales compensatrices
dans les conditions prévues ci-après

D'autre part, d'accroître les ressources des
fonds sociaux des caisses, afin de leur permettre
de venir en aide aux commerçants et artisans
âgés ayant dû abandonner leur activité r.int la
dati d'entrée en vigueur de la présente loi et qui
remplissaient les conditions définies a l'arti
cle io.

Art. .1 - Le financement de l'aide est assure

par deux taxes ayant le caractère de contri
butions sociales et perçues annuellement :

I * Abroge .

2* Une tax e assise sur la surface des locaux

de vente destines à la vente au deuil, des lors

qu'elle depasse quatre cents meurs carres des
établissements ouverts à partir du I " janvier
i960

Texte du projet de loi

Art. 4.

L organisme chargé du recouvrement de la
taxe prévue au 2' de l'article 3 de la loi
n' 72-65 ? du 13 juillet 1972 modifié instituant
des mesures en faveur de certaines catégories de
commerçants et artisans âgés est autorisé à affec
ter l'excedent du produit de cette taxe à des
opérations collectives visant à la sauvegarde de
l'Ktivite des commerçants dans des secteurs
touches par les mutations sociales consécutives
à l'évolution du commerce ainsi que. dans les

zones sensibles, à des opérations favorisant la
transmission ou la restructuration d'entreprises
commerciales OJ artisanales.

L'excedent est constate au 31 décembre de

chaque année apres versement de l'aide prévue
a l'article 106 modifie de la loi n° 81-1160 du

JÔ décembre 1981 portant loi de finances peur
1982 et constitution de la dotation pour tréso
rerie.

Un décret en Conseil d' État précise les
modalités d'application du présent article . no
tamment les conditions dans lesquelles sont
agréées les opérations mentionnées au premier
alinéa.

Propositions de la commission

Art. 4.

Après l'article 8 de la oi n* 72-657 du
13 juillet 1972 modifié icu'ituant des mesures
en iàveur de certaines catigories de commer
çants et artisans âgés, est inséré un article
additionne ainsi rédigé :

L'excédent du produit de la taxe prévue au
2* de l'article 3 peut être affecte à des opérations
collectives visant a la rauvegarde...

... artisanales.

Alinéa sans modification .

Un décret ...

... sont

agréées, après avis des chambres de commerce et
d'industrie, des chambres de me.iers et des

organisations professionnelles, les opérations
mentionnées au premier alinéa.
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Texte en «igtcar

1 « taux de cette taxe eu de 20 F au mètre

tare de surface définie i l'alinéa précédent pour
les établissements dont le chiffre d'affaires au

mette carré est inféneur i 10 0*X0 F et de 40 F

au mette carre de ladite surface pour les établis
sements dont le chiffre d'affaires au mètre carré

est supérieur à 20000 F. Le décret prtai i
l'article 20 déterminera les taux applicables
lorsque le chiffre d'affaires au metre carre est
compris entre 10 000 F et 20 000 F.

Le même décret prévoira. par rapport aux
tua ci-dessus, des réductions pour les profes
sions dont l'exercice requiert des Muperfides de
vente anormalement élevées ou pour les établis
sements dont la surface des k/aux de vente

destinés i la vente ru détail est comprise entre
400 et 600 métres carrés.

La taxe ne s'applique pas aux établissements
dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à

500 000 F.

Les dispositions prévues à l'article 34 de
l'ordonnance n* 67-828 du 23 septembre 1967
modifiée sont applicables pour la détermination
du chiffre d'affaires imposable .

Les n èmes taxes frappent les coopératives de
consomma ion et celles d'entreprises privées ou
nationalisées et d'entreprises publiques.

Loi ■* II I 160 <• 30 décembre IMI portait
lol de fiances pour 1912.

Les commerçants et artisans affilies pendant
quinze ans au moins aux regimes d'assurance
vieillesse des professions artisanales. industriel
les et commerciales peuvent bénéficier sur leur
demande, si leurs ressources sont inférieures à

un plafond fixe par décret et lorsqu'ils cessent
définitivement toute activité apres l'âge de
soixante ans , d'une aide des caisses des regimes

précités .

Le commerçant ou l'artisan qui est atteint
d'une incapacité le rendant définitivement
inapte à poursuivre son activité est dispense dt
la condition d'âge prévue au premier alinéa.

Le financement de l'aide est assuré dans les

conditions prévues par les dispositions des
articles 3 i 7 et du deuxième alinéa de l'arti

cle 19 de la loi n* 72-657 du 13 juillet 1972
modifiée .

Les litiges reUtifr aux taxes prévues par ladite
loi sont portes devant les juridictions prévues au
titre II du code la secunte sociale .

Texte du projet de loi

Art.5 .

Au deuxième alinéa du 2* de l'article 3 de la

loi n* 72-657 du 13 juillet 1972 modifiée
précitée. les sommes de 20 F et 40 F sont
respectivement portées à 2 1 F et 42 F i la date
d'entrée en vigueur de I» présente loi et à 22 F
et 44 F à compter du I " juillet 1990.

Propositions de la commission

Art. 5 .

Sans modification .
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L'aide n'est ni cessiKt ni imposable . Son
bénéficiaire peut continuer a cotiser aux regimes
précités

!.t cort.i.ierçaiit ou l'artisan qui est atteint
d'ute incapacité le tendant définitivement
inapte à poursuivre son activité est dispensé de
Sa condition d'âge prévue au premier alinéa.

Le financement de l'aide est assure dans les

conditions prévues par les dispositions des
articles 3 à 7 et du deuxième alinéa de l'arti

cle 19 de la toi n* 72-657 du 13 juillet 197}
modifiée.

Les litiges relatif aux taxes prévues par ladite
loi sont portés devant les juridiction* prévues au
titre II du code la sécurité sociale.

L'aide n'est ni cessible ni imposable . Son
bénéficiaire peut continuer à cotiser aux rétines
précités.

Un décret en Conseil d t tat déterminera, en

tant pue de besoin, les modalités d'application
de la prescrite loi . notamment dans les dépar
tements d'outre-mer.

Texte du projet de loi Propositions de la commission

Artiile additionnel

après I article f

Apré t le cinquième alinfa de l'article 106
modifié V la loi n' SI-U60 du Ml décembre

IVfl portant loi definances pour IW est inséré
un alinéa ainsi rédigé :

L a de est majorée. dans des conditions fixées
par décret, brique le commerçant ou I anifan
liber, au profit d'un autre commerçant ou

Article additionnel

après l'article S.

Après le cinquième alinéa de larticle l(6
modifié de la loi If 8I-IIM du JÔ décembre

I98I portant loi definances pour I982, est inséré
un alinéa ainsi rédigé .-

L'aide est majorée, dans des conditions fixées
par décret, lorsque le atmmrfant ou l'artisan
libère, au profit d'un autre commerçant ou
artisan. l'immeuble ou le local oti est exploité le
fonds.

Loi du 13 mars 1917 ayant pour objet l orji-
sistiloa d» crédit petit et an moyen
commerce, à la petite et à la m'enfle
Industrie .

TITRE I

SOCIÉTÉS DE CAUTION MUTUELLE

A rn, le premier - Des sociétés de caution
mutuelle peuvent être constituées entre com
merçants . industriels . fabricants, artisans, socié
tés commerciales et membres des professions
libérales . E Iles ont pour objet exclusif de cau
tionner leurs membres a raison de leurs opéra
tions professionnelles .
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Texte en vigueur

l.n outre. des sociétés de caution mutuelle

peuvent être constituées entie propriétaires
d'immeubles ou de droits immobiliers. £lks ont

«tour objet exclusifde cautionner leurs membre!
à raison de prêts contractés peur l'accession à
la propriété ou l'aménagement et la réparation
de leurs immeubles.

La caution peut être donnée par l'aval ou
l'endos des effets de commerce et billets crées.

souscrits ou endosses par les membres del
sociétés ou sous toute autre forme.

Le capital des sociétés de caution mutuelle
est formé de parts nominatives qui peuvent être
de valeur inégale sans cependant qu'aucune
d'entre elles puisse être inférieure à 10 F et à la
souscription desquelles peuvent concourir, en
dehors des membres qui participent eux avanta
ges de la société , des membres non participants
qui n'ont droit qu'à la rémunération de leurs
apports.

Les sociétés ne sont constituées qu'après
versement du quart du capital souscrit . Par
dérogation aux dispositions de l'article 1 2 de la
loi n* 47-1775 du 10 septembre 1947 portant
statut de la coopération. la libération du surplus
se fait par appels successifs des quarts non
encore verses au fur et à mesure de l'accroisse

ment des opérations de cautionnement mutuel
de inaniere a permettre à la société de propor
tionner le montant du fonds social au volume

des opérations traitées.

Art - Les statuts déterminent le siège et
le mode d'administration de la société, les
conditions nécessaires i la modification de ces

statut :) et à ia dissolution de la société, la

conpjsition du capital et la proportion dans
laquelle chacun des membres contribue à sa
constitution.

Ils règlent l'étendue et les conditions de la
responsabilité qui incombe a chacun des socié
taires dans les engagements de la société. Les
sociétaires ne peuvent être l'hem de leurs
engagements qu'apres la liquidation des opéra
tions contractées par la société antérieurement
à leur sortie .

Les statuts réservent aux sociétaires le droit

de se retirer et de réclamer le remboursement

des parts leur appartenant .

Toutefois, il ne pourra être fait usage de ce
droit qu'en fin d'exercice . moyennant un preatis

Texte di projet de loi

Art. 6 .

La loi du O man 1917 sur l'organisation du
crédit au petit rt au moyen commerce, à la
petite et à la moyenne industrie est modifiée
ainsi qu'il suit :

l. - Il est inséré après le deuxième alinéa de
l'article premier un alinéa ainsi redigé :

• Dans l'un et l'autre cas, ces sociétés sont

autorisées à proposer à leurs membres tous
services de conseil en relation directe avec les

opérations de cautionnement. >

ll. - A l'article 2 . ia seconde phrase du
deuxième alinéa et première phrase du der
nier alinéa sont supprimées ; su dernier alinéa,
les mots : • i! ne peut excéder > sont remplaces
par les ; flots : • le remboursement ne peut
cxceder •.

Propositions de la commission

Art. 6 .

Alinet sans modification.

I. — Alinéa sans modification.

• Les sociétés mentivnnées w premier et
deuxième alinéas sont autorisées à proposer à
leurs membres un service de conseil à l'occasion

d'une opération de cautionnement et en relation
directe avec celle-ci . •

Il . - Non modifie.
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Tente ca vigueur

de trois mois et sous reserve que le rembourse
ment de ces parts n'ait pas pour effet de réduire
le capital de la société à un montant intérieur a
celui du capital minimum auquel elle est as
treinte en sa qualité d'établissement de crédit .

Le remboursement des parts ne peut être
effectue qu'ivres apurement de toutes les opéra
tions sociale* engagées au moment de la dt-
mande de restitution . Il ne peut excéder ni la
valeur, à cette époque. des pans du membre
démissionnaire, ni leur valeur nominale. La

plus-value. s'il y en a. reste acquise au fonds de
réserve, sur lequel le membre remboursé n a
aucun droit .

Art 5. - Les statuts déterminent les prélève
ments et commissions qui seront perçus au
profit de la société sur les opérations faites par
elle.

Les sommes provenant de ces prélèvements
et commissions, aptes acquittement des frais
généraux , seront employer! de la maniere sui
vante :

I * 10 % serviront a la constitution d un 'ends

de reserve -,

2* on pourra ensuite donner aux parts un
intérêt Cgal a 4 % au plus des versements effec
tues :

3* les trois quarts «lu surplus iront à nouveau
au fonds de reserve :

4" ce qui restera sera reparti entre les mem
bres . au prorata des prélèvements supportes par
eus , en raison de leurs opérations.

Toutefois, les versements ou fonds de réserve

cesseront d'être obligatoires lorsque ce fonds
sera devenu égal à la moitie du capital .

A la dissolution de la société, le fonds de

reserve et le reste de l'actif net sont partages,
entre les sociétaires. proportionnellement a
leurs souscriptions. à moins que les statuts n'en
aient affecte l'emploi à une reuvre dt! crédit

Décret »* 53-960 da JÔ septembre I953 re-
glaat le* rapports entre bailleurs et locatai
res en ce < ai concerne le rtrouullenient des
baux à loyer d'immeubles on de locus à
■sage commercial , lndr.triel ou artisanal.

Teste du projet de loi

III . - Les deuxième et troisième alinéas de

l'article 5 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

• Il est constitue selon les modalités prévues
à l'alinéa premier de l'article 34$ de la loi
n* 66-53 / du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, un fonds de reserve dit • rescrit

leiale •. égal à la moitie du capital social.

Sous reserve de la possibilité de servir au
capital effectivement verse un intérêt fixe par les
statut*. les exccdents d'exploitation sont mis en
reserve ou ristournes aux sociétaires au prorata
des opérations effectuées avec eux . •.

Art. 7 .

Le décret n* 53-960 du 30 septembre 1953
réglant les rapports entre bailleurs et locataires
en ce qui concerne le renouvellement des baux
a loyers d' mmeubles ou de locaux a usage
commercial , industriel ou artisanal est modifie

comme suit :

Propositions de la commission

III . — L article 5 est ainsi rédigé :

« Les statuts déterminent les prélèvements et
commissions qui seront perçu* au profit de ta
société sur les opérations faites par elle.

• Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Art. 7 .

Alinéa sans modification .
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Art /3. - Toute clause insérée dans le bail

prévoyant U résiliation de plein droit A défaut de
payement du loyer aux échéances convenues ne
produit effet qu'un mois aptes un commande
ment de paver demeuré infructueux . Le com
mandement doit, à peine de nullité. mentionner
ce délai.

Les jutes, saisis d'une demande présentée
dans les formes et conditions prévues à l'arti
cle 1244 du code civil , peuvent en accordant
des délais suspendre la réalisation et les effet»
des clauses de résiliation pour défaut de paye
ment du loyer au terme convenu, lorsque la
réalisation n'est pas corutatee ou prononcée par
une décision de justice ayant acquis l'autorité de
la chose jugée. La clause résolutoire ne joue pas,
si le locataire se libers dans les conditions filées

par le juge.

Art J-l. - La durée du contrat ne peut être
intérieure a neuf ans.

Toutefois, à défaut de convention contraire ,

le preneur aura la faculté de donner conge à
respiration d'une penode triennale , dans les
formes et délai de l'article 5 .

Le bailleur aura la même faculté s' il entend

invoquer les dispositions des articles 10 . 13 et
IS du présent décret . afin de construire, de
construire l' immeuble existant, de le surélever

ou d'exécuter des travaux prescnts ou autorises
dans le cadre d'une opération de restauration
immobilière

Le preneur ayant demande à bénéficier de ses
droits i U retraite du régime social auquel il est
affilie ou ayant etc admis au bénéfice d'une
pension d'invalidité attnbuee dans le cadre de
ce régime social a la faculté de donner congé
dans les formes et délai de l'artkk. 5 .

Art .U-.ll - Lorsque le locataire, ayant
demande i bénéficier de ses droits a la retraite

du régime social auquel il est affilie ou ayant etc
admis au bénéfice d'une pension d'invalidité
attntuee par le régime d'assurance invalidite-
decés des professions artisanales ou des profes
sions industrielles et commerciales, aura signifie
à son propriétaire et aux créanciers inscnts sur
le fonds de commerce son intention de céder

son bail en précisant la nature des activités dont
l'exercice est envisage ainsi que le prix propose,
le bailleur aura, dans un délai de deux mois, une

priorité de rachat aux conditions fixées dans la
signification . A défaut d'usage de ce droit par le

Texte du projet de loi

I. - A l'alinéa premier de l'article 25 . les
mots «à défaut de paiement du loyer aux
etheances convenues » et « de payer » sont
supprimes.

ll. - Au second alinéa de I article 25 , les

mots • pour défaut de paiement du loyer ai'
terme convenu • sont supprimes.

III . - Il est ajoute au titre VIII un article 38-2
ainsi redise :

lArt. JS-2. - Le» dispositions du quatnème
alinéa de l'article VI ainsi que celles de l'arti
cle 34-3-1 sont applicables à l'associe unique
d'une entreprs', unipersonnelle à responsabilité
lin><tee, ou ai : jetant majorntaire d'une société i
responsabilité limitée, lorsque celle-ci est ti'u-
laire du bail . •

Propositions de la commission

I. - Non modifie .

H. - Non modifié .

Ill . - Alinéa sans modification .

' Art. JS-2. - Les dispositions...

... ou au gérant majoritaire depuis au
moins deus ans d'une société ...

... du bail. •
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

bailleur, son accord sera repute acquis si . dans
le même délai de deux mois. ■! n'a pas saisi le
tribunal de value instance.

La nature des activités dont l'exercice est

envisage doit être compatible avec la destina
tion. les caractères et la situation de l'immeuble.

Id a* 72452 d« Il Juillet 1972 relative ans
sociétés coopératives de commerçants do-
taillaits.

Artklr premier - Les sociétés coopératives
de commerçants détaillants ont pour objet
d'améliorer, par l'effort commun de leurs asso
cies. les conditions Jam lesquelles ceux-ci exer
cent leur profession commerciale . A cet effet.
elles peuvent exercer pour le compte de leurs
associes les activités suivantes :

a) fournir en totalité ou en partie à leurs
associes les marchandises , denrées ou services.

Art. 8 .

Est interdite toute publicité portail sur une
opération commerciale soumise à autorisation
au titre soit de la loi du 30 décembre 1906 sur

les ventes au déballage complétant la loi du
25 juin 1841 , soit des articles 29. 32 et 39 de
la loi n* 73-1 193 du 27 décembre 1973 d'orien

tation du commerce et de l'artisanat, soit de

l'ordonnance n' 45-288 du I 1 septembre I945
relative aux foires et salons, et qui n'a pas Eut
l'objet de cette autorisation.

Est interdite toute publicité sur une opération
commerciale dont la réalisation nécessite l'em

ploi de personnel salarie requérant une auto
risation au titre du chapitre premier du titre
deuxième du livre II du code du travail et

réalisée sans l'obtention préalable de cette auto
risation .

Est interdite toute publicité portant sur une
opération commerciale réalisée ou devant être
réalisée en infraction avec les dispositions de
l'article L. 221-17 du code du travail .

Tout annonceur qui effectue ou fait effectuer
: ine publicité interdite en vertu des alinéas
précédents est puni d'une amende de I 000 F
a 250000 F. Le maximum de l'amende peut
être pote à 50 X du montant des depenses
consacrées à la publicité illégale .

Le tnbunal peut ordonner la cessation de la
publicité interdite aux frais des délinquants.

Art. 9.

La loi n* 72-652 du 1 juillet 1972 relative
aux sociétés coopératives de commerçants dé
taillants est modifiée comme suit :

l. - L'article premier est complete par In
espoulion suivantes :

Art. 8 .

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Almea sans modification.

Alinéa sans modification.

Le tribunal peut en o iire ordonner la cessa
tion à: la publicité intetdite aux frais des an-
nonavn.

Art. 9 .

Alinéa sans modification.

I. - L'article premier est coi.'leté par lui-
uta suivant :
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I'équipement et le matériel nec««ires à l'exer
cice de leur commerce, notamment par U
constitution ci l'entretien de tout stock de

marchandises, la construction. l'acquisition ou
la kuation ainsi que la gestion de magasins et
entrepôts particuliers, l'accomplissement dyis
leurs établissements ou dans ceux de leurs

associes de toutes opérations, transformations
et modernisation utiles ;

b) regrouper dans une même enceinte les
commerces appartenant à leurs associes, créer
et gérer tous services communs 4 l'exploitation
de ces commerces, construire , acquérir ou louer
les immeubles nécessaires à leur activité ou à

celle des associes, et en assurer la gestion, le
tout dans les conditions prevues par la loi
n* 72-65 du II juillet 1972 relative aux
magasins collectifs de commerçants indépen
dants !

c) dans le cadre des dispositions législatives
concernant les activités financières, faciliter
l'accès des associes et de leur clientèle aux

divers moyens de financement et de crédit s

J) exercer le* activités complémentaires à
celle* énoncées ci-dessus, et notamment fournir
a leurs associes une assistance en matière de

gestion technique, financière et comptable ;

r) acheter des fonds de commerce dont, par
dérogation aux dispositions de l'article 4 de la
loi n" 36-277 du 20 mars 1956. la location-

gerance sera concédée dans un délai de deux
mois a un associe et qui . sous les sanctions
prévues aux deuxième et troisième alinéas de
l'article 17 ci-dessous, devront être retrocedes

dans un délai maximum de sept ans.

An 4 - Toute personne physique ou morale
exerçant le commerce de détail et immatriculée
à ce titre au registre du commerce peut être
membre des coopératives de commerçants de
détail qui exercent les activités prévues a l'article
premier. Il en est de même des entreprises
immatriculées à la fois au répertoire des métiers
et au registre du commerce . Les coopératives
régies par la presente loi peuvent admettre en
qualité d'associes des personnes physiques ou
morales intéressée* par leur activité et compé
tentes pour en connaître .

« f) mettre en ceuvre les moyens nécessaires
à la promotion des ventes des associes et de leur
entrepnse notamment par la mise à la disposi
tion dies associés d'enseignes ou de marques
dont elles ont la propriété ou la jouissance. •

ll. - Les deux premières phrases de l'arti
cle 4 sont remplacées par les dispositions sui
vantes :

• Tout commerçant, exerçant le commerce
de détail , régulièrement établi sur le territoire
d'un État membre de ta Communauté écono

mique européenne. peut être membre de coopé
ratives de commerçants. Il en est de même des
sociétés coopératives rcgies par la presente loi.
ainsi que des entreprises immatriculées i la fois
au répertoire des métiers et au registre du
commerce. •

•/• mettre...

... à la disposi
tion d'enseignes...

... jouissance. •

ll. — Non modifie .
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Les sociétés coopératives de commerçants de
deuil qui exercent les activités visées au b) de
l'article premier peuvent , en outre, admettre en
qualité d'associe toute personne visée à l'article
premier de la loi n* 72 651 du 1 juillet 1972
relative au» magasins collectifs de commerçants
indépendants.

Art A - Les parts sociales represenutives du
capital des sociétés coopératives de commer
çants ds détail sont exclusivement nominatives.
Elles doivent être libérées du quart lors de leur
souscnption et être intégralement libérées à
respiration d'un délai de cinq ans, a compter de
leur souscription.

Leur valeur nominale doit être uniforme et ne

peut être inférieure à 100 F. Ce montant peut
être modifié par arrêté du ministre de l'Écono
mie et des Finances, apres avis du Conseil
supeneur de la coopération. Dans ce cas. le
nouveau chiffre ne s'applique qu'aux sociétés
constituées postérieurement à la publication de
l'arrête qui l'a fixe.

. In 9 - L assemblée générale delibere vala
blement lorsque le tiers des associes existants à
la date de la convention sont présents ou repre-
sentes.

Toutefois. les assemblers convoquées en vue
de modifier les statuts ne délibèrent valablement

que si la moitie au moins des associes existants
à la date de la convocation sont présents ou

representes.

Les associes qui ont exprime leur suffrage par
correspondance, quand les statuts les y auto
risent . comptent pour la détermination du quo
rum.

Lorsque le quorum n'est pas atteint, une
nouvelle assemblée est convoquée au moins dix
jours a l'avance par une insertion dans un jour
nal d'annonces légales du département ou la
société a son skie. Cette convocation adressec
dans un délai de cinq mois, reproduit l'ordre du
jour en indiquant la date et le resultat de la
précédente assemblée. La seconde assemblée
delibere valablement quel que soit le nombre
des associes présents ou representes.

Art I0. - Les délibérations de l'assemblée

générale sont prises a la majonte des suffrages
exprimes. Toutefois, une majoration des deux
tiers des associes présents ou representes est
requise pour toute modification aux statuts .

Texte du projet de M

III . - Le second alinéa de l'article 6 est

remplace par les dispositions suivantes :

Leur valeur nominale est uniforme.

IV. - Le dernier alinéa de I article 9 est

abroge.

V. - La première phrase du premier alinéa
de l'article 10 est remplacée par la disposition
suivante :

• Les délibérations de l'assembles générale
sont prises a la majorité des voix dont disposent
les associes présents ou representes. •

Propositions de la commission

III . - Non modifie.

IV. - Le dernier alinéa de I article 9 est

remplace par /et dispositions suivantes :

lorsque le quorum n'est pas atteint, une
nouvelle assembler est convoquer Elle deliberé
valablement quel que soit le nombre des associés
présents ou représentés.

V. — Non mouille.
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Texte en vigueur

Si la coopérnt exerce les activités prevues
au b) de l'articlepremier, il est dérote à cette
disposition dans les conditions prévues par
l'article 9 de Is loi n* 72-651 du 1 1 juillet 1972
relative aux magasins collectifs de commerçants
indeptndants.

Art I. - Tout groupement de commerçants
détaillants établi en vue de l'exercice d'une ou

plusieurs des activités visées à l'article premier,
alinéas a. e et die la presente loi doit, s'il n'a
pas adopté la forme de société coopérative de
commerçants détaillants régie par la présente
loi, être constitué sous la forme de société
anonyme à capital Axe ou variable.

Sera punie d'une amende de 2000 F à
50 000 F toute personne qui aura constitue un
groupement de commerçants détaillants en
contravention des dispositions de l'alinéa pré
cèdent.

Le tribunal pourra en outre ordonner la
cessation des opérations de l'organisme en
cause et. s'il y a lieu, la confiscation des
marchandises achetées et la fermeture des lo
caux utilises.

Texte du projet de fol

VI - U premier alinéa de l'article 17 est
complété comme suit :-

... ■ de

société i responsabilité limitée ou de groupe
ment d'intérêt économique. >

CHAfflM II

Messires eu faveur do chef d'entreprise
et de son coajoial .

Art. 10 .

Le conjoint survivant du chef d'une entre-
pnse artisanale ou commerciale qui justifie avoir
participe directement et effectivement à l'activité
de l'entreprise pendant au moins dix années.
sans recevoir de salaire ni être associe aux

bénéfices et aux pertes de l'entreprise, peut
effectuer sur l'actif de la succession un prélève
ment égal à trois ibis le salaire minimum inter
professionnel de croissance annuel en vigueur
au jour du décès dans la limite de 25 X de l'actif
successoral . Le montant de ce prélèvement est
diminue, le cas échéant, de celui de ses droits

propres dans les opérations de partage succes
soral et de liquidation du régime matrimonial .
Pour la liquidation des droits de succession, ce
prélèvement s'ajoute à la part du conjoint survi
vant.

Propositions de la commission

VI. - Lafin du premier alinéa de l'article 1 7
est ainsi rédigée :

... » sous la forme de société
anonyme, de société à responsabilité limitée, de
groupement d'intérêt économique ou de grou
pement européen d' ntérêt économique ».

CHAftm II

Mesures ea faveur 4« chef d'entreprise
et de son coajoiat .

Art. 10.

Le conjoint...

... Le montant de ce prilevement est
diminue, le cas échéant. du montant de la part
qui lui est échue ion de la liquidation du régime
matrimonial , y compris ses biens propres ou
personnels, et de celui des biens qui lui sont
dévolus en propriété lors des opérations de
partage successoral . Pour la liquidation...

... survi

vant.
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Tette en « igueur

I ' l'allocation forfaitaire orne au premier
alinéa est due pour sa moine ;

2° l'allocation de remplacement est due pour
la ou les période» de remplacement se situant
ares l'arrivée de l'enfant au liner . la durée
na» mule d'attrittior. de la prestation étant
égale a la moitié de celle qui est prevue en cas
de maternité

L es mesures d'application. et notamment le
montant des allocations et la durée maximum

du remplacement indemnisable . sont listes par
k décret prévu ci dessus .

L es montants maximaux des allocations sont

revalorises dans les mêmes conditions que celles
Men pu les articles L. 141-3 et l. . 141-4 du
code du travail pour le salaire minimum de
Croissance.

Art /_ 74; *) - Peuvent adhérer volontaire
ment à l'assurance vieillesse des travailleurs non

salaries :

I " les personnes de nationalité française
exerçant une des activités professionnelles enu-
rreree» aux articles L. 622-3 à L. 622 $ et

résidant hors du territoire français. Les modali
tés d'application de cette disposition sont dé
terminées par un décret qui prec;se notamment
te* délais dans lesquels les interesses doivent
demander leur aff ;

2' les personnes qui. ayant exerce en dernier
lieu une des activités énumérées aux articles

L. 622-3 à L. 622-5 et ne pouvant prétendre en
raison de leur âge aux prestations de vieillesse,
n'exercent aucune activité professionnelle s. .>-
cqHibk de les assujettir à un regime de sécurité
sociale :

F les personnes qui ont exerce une profes
sion artisanale ou une profession industrielle ou
commerciale au sens des articles L. 622- J et

L. 622-4 et qui cessent d'exercer dircternent
cette activité en raison de la mise en location-

lerfice £e leurs fonds dont elles conservent la

propriété ;

4* les personnes ne bénéficiant pas d'un
régime obligatoire d'assurance vieillesse et spi
participent i l'exercice d'une activité profes-
«nvinelle non salariée non agricole mentionr.ee
.i»x I *. 2" et 3" de l'article l. . 621-3 ;

5" les conjoints collaborateurs mentionnes
au registre du commerce et des sociétés. au
répertoire des métiers ou au registre des entre
prises tenus par les chambres des métiers d'Al
sace et de la Moselle qui ne bénéficient pas d'un
reg>me obligatoire d'assurance vieillesse . Les
condition d'application de cette disposition
sont , par décret

Texte du projet de loi

ll. - Le 5* de l'ar.icle L. 742-6 du code de

la sécurité sociale est remplace par les disposi
tions suivantes :

• S' les conjoints collaborateurs mentionnes
au registre du commerce et des sociétés au
répertoire des métiers ou au registre des entre
prises tenu par les chambres de métiers d'Alsace
et de la Moselle . ainsi que les conjoints des
personnes mentionnées à l'article L. 622-9 du
présent code remplissant in conditions de
collaboration professionnelle définies par décret

Propositions de la commission
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Texte en « igueur Texte du projet de loi Propositions de la commission

qui ne bénéficient pas d'un régime obligatoire
d'assurance vieillesse . I es conditions d'applica
tion de cette disposition sont fixées par décret . »

Cmnnu v

Regîntes complémentaires
d'assonance vieillesse . Regimes
d'assurance intalidité-decés.

SECTION I

Art L 6JU - Une assemblée plénière des
delégués des conseils d'administration des cais
ses de hase auxquelles sont affiliées les person
nes relevant soit du groupe des professions
artisanales, soit du groupe des professions in
dustrielles et commerciales , est réunie , dans les

conditions fixées par un arrete ministériel par la
caisse nationale intéressée . Cette assemblée

peut , aptes accord de la majorte de ses mem
bres et sous reserve des regimes existants.
décider la création d'un régime complémentaire
d'assurance vieillesse fonctionnant a titre oW'ga-
toire ou facultatif, dans le cadre du groupe de

professions concerne. Ce régime est institue par
décret .

Toutefois, à titre transitoire, il est institué,

avec effet du !" janvier 1973. un régime com
plémentaire d'assurance vieillesse poursuivant
les avantages particuliers des conjoints coexis
tants et survivants résultant , pour chaque
groupe, des dispositions législatives et régle
mentaires e1 vigueur au 31 décembre 1972 et
qui n'ont pas de correspondance dans les arti
cles L 634-2 a L. 634-5 . Un décret fixe les

conditions dans lesquelles les interesses y sont
assugitis .

Art L A.tf-,' ■- Dans les conditions prévues
1 l'article L. 635-1 . il pourra être institue un
régime d'issurance invalidite-deces fonction-
ns.nt à titre obligatoire dans K cadre du groupe
des professions industrielles et commerciales , le
régime existant dans le cadre du groupe des
professions artisanales riant maintenu

Art L fiJSJ - Les cotisations des regimes

complémentaires d'assurance vieillesse et des
regimes d'assurance invalidite-deces sont re
couvrées dans les mêmes formes et conditions

que la cotisation da régime de base.

Art. M.

Le chapitre V du titre Ill du livre V du code
de la sécurité sociale est modifie ainsi qu' il suit :

l. - Les deux demieres phrases du premier
alinéa de l'article L. 635-1 sont remplacées par
les dispositions suivîtes :

• Cette assemblée

peut , après accord de la majorité de ses mem
bres et sous reserve des régimes existants ,
décider la création d'un ou plusieurs regimes
complémentaires d'assurance vieillesse fonc
tionnant à litre obligatoire ou facultatif dans le
cadre du groupe de professions concerne. •

Il - A l'article l. . 635-2 . il est insère aptes
les mots : • il pourra être institue •. les mots :
• par décret •.

III . - A l'article L. 635-3 . il est insere apres
les mot' • invalidite-deces •. le mot : • obliga
toires •.

Art. 14 .

Alinéa sans modification .

I. - Alinéa sans modification .

• Cette assemblée ...

... concerne . Cr

ou ces rtfimes sont institués par décret. »

ll. - Non modifie .

Ill. - Non modifie.
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Texte en « igueur

Ar L fi.iy - 1 es conditions d'attnbution

et de service des prestations dues aux assures et
a leu:s conjoints survivants au titre du régime

d'assurance vieillesse complémentaire ces tri-
vailleurs non salaries des professions artisanal* s
de l'organisation autonome d'assurance ski ■
lesse des travailleurs non salaries des profes
sions artisanales sont etaMies en application du
demi prévu au premier alinéa de l'article
l.. 635-1 , par un reglement de la caisse natio
nale approuve par arrete interministériel .

Art L 6.5-V - Les comptes annuels de 'a
caisse assurant la gestion du régime complé
mentaire facultatif d'assurance vieillesse des

travailleurs non salaries des professions indus
trielles et commerciales sont approuvé» par
l'autorité administrative compétente .

Art L f.'A- / - Sur le produit des cotisations
des astres, il est eftue un preleve-nent affecte
à l'action sociale, dont le tau * est tfal a celui
fixé en matière d'assurance vieillesse du rerime

général de secunte sociale en application de
l'article I.. 251-6 .

C ode de commerce .

Art S - Toute personne physique ou morale
ayant la qualité de commerçant doit procéder à
l'enregistrement comptable des mouvements
affectant le patrimoine de son entreprise ; ces
mouvements sont enregistres chronologique
ment

Texte du projet de toi

IV. - L'article L. 635-5 est remplace par les
dispositions suivantes :

• Art L - le ou tes reptiles d' assu

rance vieillesse comp'ementaires obligatoires
des professions artismales sont institues Ise
Jirrc. Les conditions d'attribution et de senne

des prestations dies aux assures et a leurs
conjoints survivants sont tisees par un regle-
ment Je la caisse nationale approuve par arrête
interministénel •

V. - Il est insert un article L. 635-5 - 1 ainsi

redigé :

• Art l. fitt-S-l. - La caisse nati.i;..ile gere
sebn les régles posées par le code de la
mutualité le ou 'es regimes facultatifs d'assu-
rance-vieillesse complémentaire des professions
artisanales par l'intermédiaire d'une caisse
autonome mutualiste . •

VI . - A l'article l. il mg insert apte
A » mCM:• pmfessiont industrielles et commer-
liâtes •. les mut! : * in sutuf par demi •.

Art. 15 .

L'article l. . 636-1 du code de la secunte

sociale est remplace par les dispositions suivan
tes :

« An I f.if l - Un arrete interministenel

fixe chaque année le montant du prélèvement
sur les cotisations mentionnées au l ' de l'article

L. 633-9. qui est affecte à l'action sociale des
caisses d'assurance vieillesse des professions
artisanales. industrielles et commerciales au titre

des tegimes mentionnes audit article . •

Propositions de la commission

IV. - Alinéa sans modification .

• In L - Les conditions d'attnbu-

tion et de service des prestations dues aux
assures et a leurs conjoints survivants , au titre Jû
ou des regimes d'assurance vieillesse complé
mentaires obligatoires des professions artisana
les. sont tutelles par un reglement de la caisse
nationale approuve par arrete interministériel . •

V. - Non modifie .

VI . - Suppnmé

Art. 15 .

Sans modification .
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leste m « igueur

Elle doit contrôler par imventaire au mons
i. ne loi * ;»u> le *. Jt'ii / c uitiiN 1 existent e cf Io

x.ilcur îles éléments aitils cl passifs ' lu pari
moine Jr I entrepose

I e il ' nt établi ' ili > n' iTipirs annuels a Ij

v !i ( uic île ' cxrfiur . 111 01 des enreyistfemctcs

comptables et de I inventaire < es comptes

annuels comprennent Ir hil.m Ir compte Je
résultal cl une .innexe ils Inri'irnl un tout

indissociable

( ode général des impôts

| rr 4 | Il cm etabl . une taxe dits !axe

d apprentissage dont le produit est insen; au

budget Je l t tat pour y recevoir l atin lation
prrvui' par la ko

2 Cette taxe est due

I pur In personnes physiques . ainsi que pat
(es sorie'es en nom collectif. en commandite

simple et par les sociétés en participation

n'ayant pas opte pour le régime applicable aux
«mines par action* et par les société* a respon
sabilité limitée ayant opte pour le régime fiscal
des soucies de personnes dans les condi"'nns
prrvues au IV de l' article ' lu décret n SVV4
du 20 mai 11V* modifie lo'sque ces personnes
et sociétés exercent une activité user aux art

clés U e' 'V

. p.ir 1rs sociétés asvmalions et orgarts nos

passiNes Je limpot mu les wvietrs en vrrtu de
I jrtKk 2<Kv a I exception de ceux désignes au

* de l' article prrenr . quel que soit le • M'et

1 pas les socétés coopératives de produc
tRin . transformation . conservation et vente 'Je

produit* agricoles ainsi que par leurs unions
fonctionnant conformément aux disposions

legalrs qui les régissent quelles que soient les
opérations poursuivn» par an vnieles ou

unions ,

4 par les groupements d intérêt économique
fonctionnant confomement a ( ordonnance

n (il X2l du 2 .' septembre 196 7 sur les grou
pement» d intérêt économique et excisant une
actx'tr viser aux andes '4 ri '*

texte du projet de loi

( HM"!RI III

Mesures portant simplification .

Art l '<

I article N du code du conmeree est corn

pli-tc p.i - l.ihnca Min.ml - Par dérogation au

premier et au troisième alméas du présent

article les personnes physiques peuvent n enre

gistrer les . reances et l:s dettes qu'a la clôture

de l'exercice et ne pas établir d annexe l orsque
le montant net de leur chiffre d' affaires ne

1iepawe /»((. u la ilotun Je e\ert n e prêt filent

un \euil the pur J-yrri •

Propositions de la commission

I MM"'M III

Meures portant simplification

\ rt ifi

I article

lorsque
le montant net de leur chiffre d affaires annuel

n e\<ede ni \ .
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Teste en sigma

• Sont jllf.nKhi \ de la line

I les aHitans IIIM 'H S au npertoire DES

meders et les Neuves il artisans occupent un nu

plusieurs apprends île moins de * ne » ans ;. ri

lesquels un contrat régulier >1 ,.pprei:'.ssagc a

etc passe dans les londitions picl .ies aav art
clés I II ' Idi.1 1 ? lit di ; code du travail

loi M|ue la ruse annuelle J imposition determi

née conformément JI » dispositions de I arti

cic ? n'excedr pas tHMi h

!" les v»'r es et personnes morales avant
pour ohiet exclusif tes div:rs ordres d ensei
lnemeni

IJI •' R1-550 du lé juillet I9H7 relative aux
juridiction* roonnrr-iiles et m mode
Ok-ction de\ 4tW|«n consulaire* et des
membres des chankre* de commerce et

d' industrie .

4rt H - Les membres des chambres de

commerce et d'industrie «ont élus pour sot ans
et renouvelé* par motet tous les trois ans

Sont electeur* aux eîection* des membres

d'une chambre de commerce et d' industrie :

I a titre personnel

u ) les commerçants immatricules au reg stre
du commerce et des soudes dans la circons-

ciiptmn de la chambre de commerce et d' indus
lne .

h) le* chefs d'entreprise in*cnts au répertoire
de* métier* et mmatncules au registre du corn

nerte et des sociétés dans la circonscription .

i i les conjoints des personnes phvsigt.es
enurrerees au u ; ou au fi ci-dessus ayant

déclaré au registre du commerce et de* soucies

ge ils collaborent a l' activité dc leur époux sans
rémunération ni autre actvite professionnelle .

Jl les capitaines au long cours ou ca1 liâmes
de la marine marchande exerçant le comman
dément d un na.re immatru ale en I rame dont

le port d attache est situe dans la circonstnp

leste du projet de M

\1 !

le I du par graphe 1 de I aricle !H du

code général des impôts est re.tplace par les

d isposil i * ' il 4 \ ui\anlrs

I les entreprises occupant .m ou pluseurs

apprentis avec lesquels un contrat régulier d ap

prrnlisvuie a cte passe dans les conditions

prévues ni ', artiles I I ! 1 a I ! ' ! .1 du code
du travail , lorsque la hase annuelle d imposition

determmee conlormement au», dispositions de

I articlr .V n' excede pas su lois le S M I (

An 18

l e h ) du I de l'article 6 de la loi n X7-5M)

du Ih juillet • 7 relative aux juridictions
commerciales et au mode d'élection des dele

gués consulaires et dt . membres des chambre;
de commerce el d' industrie est complet par les
dispositions suivantes

■ s ils ne se soc ->as lait radier des listes

elrctorales des chai e* de cmmerce et d' in

dustrie . -

Propositions de la commission

■\ rt :

Sans modification

Art 18

Sans modification
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Texte en « igueur

non. les pilotes lamaneurs exerçant leurs fonc
tion» dans un port «tue dans U circonscription .
les pilotes de l'aeron.iutique colle domicilies
dans la circonscription et exerçant le comman
dement d'un aéronef immatricule en I rance ;

e ) les membres en exercice et les anciens

membres des tribunaux de commerce et de»

chambres de commerce et d'industne qui ont
perdu la qualité d'lecteur au titre de leur

activité et qui ont néanmoins demande leur
maintien sur la liste électorale ;

loi s' 66-517 dr 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales .

Art 2$. - La raison «octale est compose di.
nom de tous les associes commandite-. ou du

nom de l'un ou plusieurs d'entre eu », suivi en
tout le» cas de» mot» • el compagnie ».

Si la raison sociale comporte le nom d'un
associe commanditaire , celu-ci répond indéfi
niment et solidairement fes dettes sociales.

Art M — Le serait ou. s il en existe un. le
commissaire run comptes, présente à l'assem
blée ou Élira aux documents communiques aux
associes 'n cas de consultation rente , un rap
port }'<r les conventions intervenues directe-
men". ou par personnes interposer entre U
soucie et l'un de ses gérants ou associes.
L'assemblée statue sur ce rapport . l e gérant ou
l'associe interesse ne [su prendre part au vote
et ses parts ne «ont pas pnses en compte pou'
le calcul du quorum et de la majorte

Toutefois . s' il n'existe pas de commissaire
aux comptes. les conventions conclues par un
gérant non associe sont soumises a l'approba
tion préalable de l'assemblée .

Les conventions non approuvées produisent
néanmoins leurs effets , à charge pour le gérant .
et , s' il y a lieu , pour l'associe contractant . de

Texte du projet de loi

Art. 19 .

la loi n* 66-537 du 24 juillet 1966 sur les
socictes commerciales est modifiée comm*

suit .

I. - L'article 25 est remplace par les disposi
tions suivantes :

« An. 25 - La société en commandite simple
et design*» par une dénomination sociale â
laquelle mut être incorpore le nom d'un ou
plusieurs associes et qui doit être précédée ou
suivie immédiatement des mots « société en

commandite simple. •

ll. - Il est insert, apres le demiemt alinéa
de l'article 50. un alinéa ainsi redige :

• Par dérogation aux dispositions du premier
alinéa, lorsque la société ne comprer>d qu'un
seul associe et que la convention est conclue
avec celui-ci . il en fst seulement fit mention au

registre des délibérations. •

Propositions de la commission

Art. 19 .

Alinéa sans modification .

I. - Non modifie .

ll. - Non modifie.
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Teste en vigueur

tuf porter individuellement ou «>lnkifement .
selon les cas. In conséquences du contrat
préjudiciables a la «titte

l es dispositions du présent art ttlt s'étendent
aux conventions passcci avec une vicirie dont
un associe inklefniment responsable . gelant .
administrateur, directeur gcneral . membre du
directoire ou membre du conseil de surveil

lance . est simultanément gérant ou associe de U
société a iesporwjbilite limitée .

Art fil — I n cas d'augmentation de capital
par souscniption de parts sociales en numéraire .
in dispositions de l'article 38 . dernier alinéa,
sont applicables.

Le retrait des fonds provenant de ces sous-
ciipiions ne peut ctre effectue par le mandataire
de la société que trois jours francs au moins
sets leur depot .

Si l'augmentation du capital n'est pas réalisée
dans le délai de su mois a compter du premier
dépôt de tonus . il peut être fait application des
dispositions de l'article 39 . alinéa 2 .

Art Jll. - A défaut d'approbation par l'as
semblée générale extraordinaire des proposi
tions visées aux I * et 4* de l'article 313. le
conseil d'administration, le directeur ou les

gérants de U société débitrice peuvent passer
outre.

La décision du conseil d'administration, du

directoire ou des gérants de passer outre est
publiée dans les conditions rates par décret, qui
determine également le deiai pendant lequel le
rembourseient doit in : demande .

Art SU ! - Si 1'a.vscmNee générale extraor
dinaire des obligataires de la société absorbée
ou scindée n'a pas approuve une des proposi
tions vives au 3* de l'amclc 3 3 . ou si elle n'a

pu délibérer vslablemeu faute du quorum re
quis. le conseil d'administration. le directoire ou
les gérants de la société debitiv? peuvent passer
outre. la decisio.1 est publiée dans les condi
tions fixe* ,ar décret.

Les obligataires corvicrveni alors leur qualité
dans la société absorbante ou dans les sociétés

bénéficiaires des apports résultant de la scission,
scion le cas.

Toutefois. l'assemblée générale ordinaire des
obligataires peut donner mandat aux représen
tants de la masse de fermer une opposition à
l'opération dans les conditions et sous les effets
prévus à l'angle 381 .

Texte du projet de loi

III . - Le deuxitme alinéa de l'article 61 est

remplace par les dispositions suivantes :

• Le retrait des fond» provenant de souscrip
tions peut être effectue par un mandataire de la
société apres l'établissement d'un certificat par
le dépositaire . •

IV . - Aux artulesfil , 32I-I et 324 , lad/ec -
nf ' extraordinaire > est supprime.

Propositions de la commission

III . - Alinéa sans modification .

■ Le retrait ...

... âpres l'etaMissement du certificat du
dépositaire . •

IV. -A l'article fil . le mot • extraordinaire •

est supprime.

A l'article 321-1 , les mers * extraordinaire » et

« ordinaire • sont suppHmés.

A l'article 324, le mot « extraordinaire * est
supprimé.
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Tette en vigueur

Art iU - J n cas de dissolution anticipée de
U société, non provoquee par une fusion ou par
une scission. l'assemblée générale extraordi-
luire des obligataires peut exiger le remburse-
ment des obligations et la société peut l' impo
ser

An .M.* - les dispositions des articles 177 .
Ml , 385 et ISA unit applicables au* fusions ou
aux scissions des sociétés a responsabilité limi
tée au profit de société de même forme. Lorsque
l'operï:ion est realisce par apports a des sme-
tes a responsabilité limitée existantes, les dispo
sitions de l'article 378 sont également applica
bles.

l orsque la fusion est réalisée par apports a
une société a responsabilité limitée nouvelle .
celle-ci peut être constituée sans autres apport»
que ceux des s«cietes qui fusionnent.

l orsque U scission est réalisée par apports a
de» sociétés à responsabilité limitée nouvelles.
celles-ci peuvent être constituées sans autre
apport que celui de la société scindée . I n ce cas.
et si les parts de chacune des sociétés nouvelles
sont attnbuées aux associes de la société scindée

proportionnellement a leurs droits dans le capi
tal de cette société, il n'y a pas lieu a l'établisse 
ment du rapport mentionne a l'article 377.

Dans les cas prévus aux deux alinéas précé
dents, les associes des sociétés qui disparaissent
peuvent agir de plein droit en qualité de fonda
teurs des sociétés nouvelles et il est procede
conformément aux dépositions régissant les
sociétés a responsabilité limitée.

Teste du projet de loi

V. - Au premier alinéa de I article 3S8 . apres
les mots : • articles 377 il est inséré le mot .

. 378-1 ...

M. - Les dispositions du présent article sont
applicables dans les temtoires d'outre-mer et a
Mayotte .

Propositions de la Commission

V . - Non modifie .

M. - Non modifie.


